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Un magazine pour qui, pour quoi ?
Prévention au travail s’adresse à tous ceux et celles qui ont un intérêt ou un rôle à jouer 

dans le domaine de la santé et de la sécurité du travail. 

Son objectif consiste à fournir une information utile pour prévenir les accidents du travail 

et les maladies professionnelles. Par des exemples de solutions pratiques, de portraits 

d’entreprises, et par la présentation de résultats de recherche, il vise à encourager la prise 

en charge et les initiatives de prévention dans tous les milieux de travail.
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Mise en garde
Les photos publiées dans Prévention au travail
sont le plus conformes possible aux lois et 
règlements sur la santé et la sécurité du travail.
Cependant nos lectrices et lecteurs comprendront
qu’il peut être difficile, pour des raisons 
techniques, de représenter la situation idéale.
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Prévention
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Gare à l’érosion du cœur…

Au Québec comme ailleurs, des milliers de personnes travaillant
en relation d’aide sont susceptibles de souffrir un jour ou l’autre
de traumatisme vicariant. Le mot vicariant vient du mot vicaire,
prêtre adjoint au curé dans une paroisse.

La confrontation quasi quotidienne avec la violence, physique
et psychologique, avec la détresse et la souffrance des victimes,
particulièrement celles des enfants, est le lot quotidien de beau-
coup de professionnels. Les émotions déferlantes agissent sur
leur psyché à la façon de vagues sur la coque d’une embarcation.
Elles rongent, encore, et encore, et encore.

Savoir se protéger des émotions déferlantes au long cours, savoir
quand s’arrêter, le temps de retrouver sa boussole intérieure,
savoir même bifurquer s’il le faut, est-ce possible ? Absolument,
soutiennent les spécialistes. Diverses stratégies peuvent aider 
à diluer la souffrance humaine reçue en concentré, à évacuer le 
trop-plein, bref à prendre soin de soi pour pouvoir continuer à
prendre soin des autres.

L’employeur peut jouer un rôle déterminant dans cette histoire,
en offrant au personnel en relation d’aide une supervision atten-
tive et ponctuelle, un lieu, des ressources et un temps d’écoute
où chacun se sentira en confiance pour échanger, laisser sortir 
la vapeur…

Pour clore le dossier, la parole est donnée à deux routiers de
la détresse humaine qui ont trouvé comment se protéger tout
en cheminant droit devant. Leur témoignage est éloquent.

Le bloc « Recherche à l’IRSST » propose, en article principal, une
démarche participative comme outil de prévention de la détresse
psychologique en milieu hospitalier. Des modèles pour mieux
comprendre le phénomène, le repérage des contraintes majeures
subies par le personnel, l’efficacité des stratégies d’intervention
observées, voilà les axes majeurs campés par des chercheurs de
l’Université Laval, du Centre de santé et de services sociaux de la
Vieille-Capitale, et enfin, des Universités Bishop et Sherbrooke.

Mot de la rédaction



Vos étudiants sont-ils prêts à
travailler… en toute sécurité ?
DC 100-1178 • Fiche
21,5 cm sur 28 cm

L’offre 
de service
faite par la
CSST aux
enseignants
et aux 
directeurs
des établis-
sements 
de forma-
tion profes-

sionnelle et technique s’inscrit
dans le cadre de l’application
du Plan d’action jeunesse. On 
y présente les avantages de l’in-
tégration de la santé et de la
sécurité du travail dans la for-
mation et on y décrit les ser-
vices offerts gratuitement par 
la CSST dans toutes les régions
du Québec.

Profitez de subventions…
Pour favoriser l’embauche 
de travailleurs victimes 
de lésions professionnelles
DC 100-363 • Dépliant
14 cm sur 21,5 cm

La CSST offre
des subventions
aux employeurs
pour favoriser
l’embauche de
travailleurs qui,
par suite d’un
accident ou
d’une maladie
du travail, ne

sont plus en mesure d’exercer
leur emploi. Le dépliant pré-
sente les types de subventions
offertes et les conditions qui
s’appliquent. Il précise aussi les
responsabilités de la CSST et
celles des employeurs.

Accueillez un travailleur
comme stagiaire – Pour
favoriser le retour au travail
de travailleurs victimes 
de lésions professionnelles
DC 100-362 • Dépliant
13,5 cm sur 21,5 cm

Accueillir des stagiaires dans
une entreprise comporte des
avantages. Pour en profiter, les
employeurs doivent cependant
remplir certaines conditions. 

Le dépliant présente ces avan-
tages et précise ces conditions.

Pratiques de travail 
sécuritaires 
en arboriculture-élagage
DC 300-434 • Document 
relié spirale
15,5 cm sur 24 cm • 72 pages

Abondamment 
illustré et facile 
à consulter, le
guide passe en
revue toutes les
facettes du mé-
tier d’élagueur. 
Il traite des
équipements de
protection indi-

viduelle et de l’organisation 
du travail, y compris la tenue
des lieux et la planification des
mesures d’urgence. Il comporte
également un chapitre sur les
outils et les équipements de 
travail et un autre sur les tech-
niques de travail sécuritaires.
Enfin, on y explique les mesures
à prendre à proximité d’un
réseau électrique aérien.

Les bâtiments d’élevage et 
les structures d’entreposage
peuvent contenir du méthane
DC 500-147 • Fiche technique
21,5 cm sur 28 cm

La fiche
technique
décrit les
propriétés
du mé-
thane, un
gaz que
l’on trouve
dans les
bâtiments
d’élevage et

les structures d’entreposage. Les
mesures préventives à mettre en
œuvre y sont expliquées et les
dispositions réglementaires qui
s’appliquent aux bâtiments et
aux appareils y sont précisées.

Journal des Belmine, 
no 23, avril 2007
DC 600-410-23 • Journal
21,5 sur 28 cm • 12 pages

Le Journal des Belmine est axé
sur la prévention des accidents
du travail dans l’industrie
minière. Entre autres, dans le

numéro d’avril 2007, on pré-
sente un nouveau système de
guidage avec caméra à imagerie
thermique conçu pour le sauve-
tage minier. On aborde aussi la
question du fonçage des puits
de mine. On propose également 
au lecteur de tester ses connais-
sances au sujet du programme
d’intervention pour le secteur
des mines et on décrit trois 
projets soumis au concours Prix
innovation en santé et sécurité
du travail.

Un chantier sécuritaire, 
un travail d’équipe !
DC 900-9119-6 • Affichette
28 cm sur 43 cm

Le Plan 
d’action 
construction
a dix ans ! La
version de
2007 traite
des risques
de chutes de
hauteur et
d’effondre-
ment, des

risques d’origine électrique et
des risques pour la santé que
présentent les poussières d’ami-
ante ainsi que des moyens de
prévention à appliquer. Les
mesures à prendre en présence
de poussières de silice cristal-
line y sont également précisées.
En cas de manquement aux 
règles de sécurité prescrites, les
mesures auxquelles s’exposent
les fautifs sont décrites dans le
plan d’action. La CSST, en col-
laboration avec ses partenaires,
soutiendra concrètement le mi-
lieu en matière de gestion de la
santé et de la sécurité du travail.

Réédition
Travailler en sécurité pour
une maternité sans danger
DC 100-1582-11 • Dépliant
9,5 cm sur 21,5 cm

Safe working conditions for 
a safe maternity experience
DC 100-1582-11A • Dépliant

Dans ce dépliant, la travailleuse
enceinte ou qui allaite trouvera
des renseignements sur ses
droits, sur le certificat médical

qu’elle doit obtenir, sur l’affec-
tation et le retrait préventif et
sur les indemnités qu’elle peut
recevoir.

Réimpressions
Santé et sécurité du travail
Aidons les travailleurs issus
de l’immigration à s’y
retrouver !
DC 100-10156-1 • Feuillet

Le dépôt direct – Personnes
indemnisées par la CSST 
et par la Direction de l’IVAC
DC 100-1089-1 • Dépliant

En cas d’accident ou de
maladie du travail… Voici 
ce qu’il vous faut savoir !
DC 100-1503-5 • Dépliant

If you have a work-related
accident or contract an
occupational disease... here’s
what you need to know !
DC 100-1503-5A • Dépliant

Deux outils de gestion faciles
à consulter – Le Sommaire de
compte et l’Avis de cotisation
DC 100-1021-5 • Dépliant

Aide-mémoire à l’intention
de l’employeur pour 
l’organisation des premiers
secours en milieu forestier
DC 200-2213 • Bloc

Troubles musculo-
squelettiques – N’attendez
pas d’avoir mal pour en
parler !
DC 500-238 • Dépliant

Vous pouvez vous procurer ces
documents au bureau de la
CSST de votre région. PT

Claudette Lefebvre
Lise Tremblay

Vient de paraître à la CSST
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C’est l’heure du dîner. Didier se rend à la cafétéria pendant 
que Stéphane transporte un dernier chargement de lingots d’aluminium.

La sécurité semble être le cadet de leurs soucis.
Quelles erreurs les deux hommes ont-ils volontairement commises ?

Le chariot élévateur 
et les voies de circulation

Cherchez l ’erreur
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Que fait Didier dans la voie de cir-
culation des chariots élévateurs ? 
Collision en vue !

Si la porte n’était pas condamnée 
et obstruée, peut-être que Didier
pourrait emprunter un passage plus 
approprié pour les piétons.

Que peut voir Stéphane dont on dis-
tingue à peine les yeux par-dessus 
les deux paquets de lingots d’alu-
minium?

Dans un entrepôt, chariots élévateurs et
piétons sont appelés à travailler quoti-
diennement dans le même environne-
ment. Des voies de circulation doivent
être clairement délimitées pour les pié-
tons et d’autres pour les chariots élé-
vateurs. Par de simples lignes sur le
plancher ou de préférence grâce à des

installations plus sophistiquées, sépa-
rant physiquement les protagonistes,
comme dans cet entrepôt. Le but? Per-
mettre aux piétons de circuler en toute
sécurité. Ces voies doivent toujours être
dégagées et tenues en bon état.

De plus, les charges qu’il transporte
ne doivent pas obstruer la vue du

cariste. Le cas échéant, il faut conduire
le chariot en marche arrière. La pré-
sence d’un signaleur peut également
s’avérer nécessaire. Stéphane a réduit la
hauteur de la charge en ne transportant
qu’un paquet de lingots d’aluminium à
la fois. Elle est stable et bien calée sur
le dosseret du chariot élévateur.

Stéphane conduit tous phares allu-
més, ralentit aux intersections et ac-
tionne l’avertisseur sonore. Il ne passera
pas inaperçu, c’est certain. Il porte éga-
lement sa ceinture de sécurité et l’ap-
puie-bras est abaissé, bien en place. 
Car à compter de 2008, les chariots 
élévateurs devront être munis d’un dis-
positif de retenue. Et les caristes de-
vront les utiliser, il va sans dire !

Protection individuelle
Didier et Stéphane portent les ÉPI
(équipements de protection indivi-
duelle) obligatoires sur leurs lieux de
travail. C’est-à-dire casque, lunettes et
chaussures de sécurité. De plus, ils ont
enfilé un vêtement aux bandes réflé-
chissantes. La visibilité est vitale. On
doit également retenir que le casque 
est obligatoire aussitôt que le travail-
leur peut être blessé à la tête. PT

Julie Mélançon

Nous remercions le personnel de l’usine Alcan à
Beauharnois pour sa collaboration, notamment
Mélanie Tremblay, conseillère en santé et sécu-
rité, de même que Pascal Dupuis, ingénieur et
chargé de projet pour la firme LBCD.

Merci également à Didier Chapron et Stéphane
Auger, tous deux d’Alcan, qui ont aimablement
prêté leur concours comme figurants.

Nos personnes-ressources : Sylvie Beaugrand,
professionnelle scientifique de l’IRSST, Pierre
Bouliane, conseiller en prévention à l’Associa-
tion Sectorielle Transport Entreposage, Sophie
Brouillard, ingénieure et inspectrice à la Direc-
tion régionale de Valleyfield, et Yvon Papin, conseil-
ler à la Direction de la prévention-inspection,
tous deux de la CSST.

6 Prévention au travail Été 2007

La visibilité du chariot élévateur, 
ou plutôt, le manque de visibilité ne
semble pas être une grande préoc-
cupation, puisque les phares ne sont
pas allumés.

On peut déjà prédire que Stéphane
butera très bientôt sur la vieille pa-
lette et autres obstacles jalonnant son
parcours !

Même si l’heure de la pause a sonné,
ce n’est pas une raison pour laisser
au vestiaire le casque, les lunettes et
les chaussures de sécurité…

Les corrections
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Par Monique Legault Faucher

Thérapeutes, travailleurs sociaux,
juges, avocats, policiers, pompiers,
coroners, psychiatres, psychologues,
infirmières, urgentologues, exercent
des activités professionnelles à
risque plus ou moins grand, sur le
plan physique. Ce que certains
ignorent toutefois, c’est que l’usure
par compassion les guette aussi…

Traumatisme 
vicariant

Quand 
la compassion use…



Jour après jour, ils accueillent, 
ils écoutent. Leurs oreilles entendent
des aveux troublants, des confidences
ahurissantes, des récits pathétiques
gorgés de colère, de haine, de détresse,
de souffrance, d’impuissance. Leurs
yeux voient l’horreur à l’état brut :
scènes de crime, cadavres, corps de
femmes et d’enfants meurtris par la
maltraitance et la violence, photos cau-
chemardesques, etc. Le travail au long
cours des professionnels en relation
d’aide avec des victimes, des grands
malades mentaux, des assassins et des
violeurs est, sans l’ombre d’un doute,
perturbant, traumatisant. Le magazine
a déjà abordé la question dans le cadre
d’un reportage consacré aux effets de la
violence, physique et psychologique1 : 
« Une personne travaillant en relation
d’aide peut devenir une victime, par 
saturation et par imprégnation, de la 
violence dont les victimes sont por-
teuses. » Sans qu’elle en soit toujours
consciente, elle peut être envahie par

une marée d’émotions fortes, parfois
contradictoires, qui se traduira par un
comportement plus ou moins anormal.

Un exemple éloquent? Depuis trois
ans, Olivier, psychologue, reçoit en 
consultation des violeurs et des pédo-
philes. Après une entrevue particu-
lièrement pénible avec un agresseur
dépourvu de tout repentir et impatient
de recommencer, il se sent soudain 
submergé par une immense indigna-
tion. En rentrant chez lui ce soir-là, le
thérapeute ébauche des scénarios de
mort, il prend plaisir à imaginer com-
ment il ferait pour débarrasser la pla-
nète de ce violeur. Au cours de la soirée,
le remords l’envahit. Le sentiment de
colère qu’il éprouve et son brusque 
désir de punir le fautif est inacceptable.
Il s’efforce de refouler sa rage et son
désir de faire justice.

Un autre exemple particulièrement
chargé de sens. Stella, travailleuse so-
ciale, intervient depuis huit ans auprès
de victimes de violence conjugale. Leurs
blessures physiques et psychologiques
la touchent. Depuis quelques mois, 
il lui arrive de pleurer avec elles. Peu 

à peu, le flot des émotions
grossit. Le jour, elle se donne
à elles et la nuit, elle rêve d’elles.

En octobre 2004, appelée 
à s’adresser à ses pairs, dans 
le cadre du colloque « Les vic-
times d’actes criminels : agir
dans le respect de la personne »
tenu par l ’organisme qué-
bécois Plaidoyer-Victimes,
Christine Perreault, psycho-
logue au Service correction-
nel du Canada, a longuement
abordé la question et décrit le
phénomène : « Le profession-
nel ne se rend pas compte de
la transformation graduelle
qui s’opère en lui. Il ne voit
plus les choses de la même
manière. Ainsi, il peut com-
mencer à penser comme les
victimes, à ressentir ce qu’elles

ressentent. Des images s’infiltrent, s’im-
posent, s’incrustent, celles-là mêmes
que transmettent les victimes ou les
agresseurs. » Et le lent processus de
transformation suit son cours, le plus
souvent à l’insu du sujet. Perte de l’es-
time de soi, vision négative du monde
extérieur. « Le monde est vu comme
plus maléfique et soi-même en plus 
négatif, comme si l’un était le miroir 
de l’autre2. »

Hélène, psychologue, travaille en 
milieu hospitalier avec des victimes 
de viol. Progressivement, au fil des se-
maines, elle commence à ressentir une
peur trouble dès qu’elle quitte l’hôpi-
tal. Elle marche vite et regarde souvent
derrière elle pour s’assurer que per-
sonne ne la suit. Chez elle, elle fait le
tour de l’appartement, regarde sous 
son lit, inspecte les placards, vérifie
deux fois le dispositif de verrouillage
des portes et fenêtres. Dans ses rêves,
elle est poursuivie par des mains in-
visibles et se réveille épuisée d’avoir
lutté pour leur échapper. Elle prend 
ses distances avec amis et collègues. Au 
travail, au cours d’une réunion, le chef 
de service propose des changements.
Une nouvelle psychologue est pressen-
tie pour la remplacer en même temps
qu’un poste de supervision lui est offert.
Hélène pique une sainte colère. La rem-
placer, pourquoi ? L’expérience, c’est elle
qui l’a ! Elle connaît ses dossiers à fond
et accomplit remarquablement son tra-
vail. Devant la force de ses arguments, 
le chef change d’avis. Pendant combien
de temps Hélène tiendra-t-elle le coup
avant de craquer?

Cet exemple illustre bien les propos
de Mme Perreault : « En apparence tou-
jours fonctionnel, le professionnel fait
abstraction de la dimension émotive 
des réalités auxquelles il est confronté.
Dans son quotidien, il affiche des réac-
tions d’évitement face à certains sujets.
Il cesse de parler à ses collègues. Il peut
devenir intimement persuadé qu’il est 
le seul à pouvoir résoudre les problèmes
des victimes. Il est incapable de recon-
naître sa détresse et s’acharne à donner,
jusqu’à se consumer. Sa détresse peut le
mener à l’automutilation, à l’alcoolisme
et dans des cas extrêmes, au suicide. »

De quoi s’agit-il ?
Pour pouvoir réagir et mieux encore,
prévenir, il faut savoir reconnaître 
et nommer le phénomène. Pendant 
un certain temps, on a pensé que les 

D o s s i e r
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Écouter la douleur de

l’autre, jour après jour,

c’est physiquement 

et moralement usant 

et parfois, la colère

déferle et submerge 

le thérapeute.



personnes en relation d’aide qui déra-
paient souffraient simplement d’épui-
sement professionnel. Or, on sait que
cette forme de dépression est surtout
causée par une augmentation de la
charge de travail ainsi que par des stres-
seurs organisationnels, jamais par du
matériel traumatique. Les chercheurs 
se sont alors demandé s’il ne s’agissait 
pas d’un phénomène de contre-transfert,
bien connu en psychiatrie ; ou d’un 
choc post-traumatique. « Encore une
fois, ça ne tenait pas la route », narre
Mme Perrault. Les chercheurs se sont
alors intéressés à la notion d’appren-
tissage vicariant3, qui consiste à ap-
prendre par observation. « Cette fois, 
ils tenaient la bonne ficelle. Usé par le
matériel traumatisant venant des vic-
times, et non par la charge de travail, le
professionnel souffre d’usure par com-
passion, de traumatisme vicariant. »

Les chercheurs ont ensuite voulu 
savoir  s i  certains professionnels  
étaient plus exposés que d’autres. Ils 

ont constaté, par exemple, que l’his-
toire personnelle peut jouer. « Celui ou
celle qui a été victime de violence ou
d’inceste dans son enfance — ou un
membre de sa famille, un proche —,
peut être plus à risque s’il travaille 
avec des agresseurs. »

Le degré d’exposition compte aussi :
la personne rencontre-t-elle un, cinq,
dix violeurs, agresseurs ou meurtriers
par semaine ? Le milieu dans lequel
évolue le professionnel joue, bien sûr,
un rôle capital, positif ou négatif. Posi-
tif, s’il offre le soutien nécessaire, au
bon moment.

Laurie Anne Pearlman, présidente
du Trauma Research, Education and
Training Institute, à South Windsor,
aux États-Unis, a beaucoup travaillé 
sur la traumatisation vicariante : « Les
schémas cognitifs de base du profes-
sionnel sont ébranlés au point de 
remettre en question son cadre de réfé-
rence existentiel », soutient-elle. Ses
croyances, ses valeurs peuvent éven-
tuellement être mises à rude épreuve.
Mme Perreault abonde dans ce sens : 
« Le processus de traumatisation vica-
riante est une violation répétée de nos
convictions, valeurs et croyances. Il
modifie le travail accompli par la len-
tille appelée “ cadre de référence per-
sonnel ”. Cette lentille à travers laquelle
on évalue les autres, l’environnement et
soi-même. Le processus de traumati-
sation vicariante touche directement 
l’identité, la vision du monde, la spiri-
tualité. »

Bien sûr, les professionnels en rela-
tion d’aide peuvent utiliser des straté-
gies d’autoprotection. Les recherches
sur une population de psychothéra-
peutes spécialisés dans le traitement 
de victimes montrent « que certains le
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Quand on reçoit la souffrance en

concentré, il est vital de parvenir à 

la diluer.

Se laisser imprégner par la peur, la

détresse d’une victime, peut déteindre…



font consciemment, tandis que d’autres
continuent leur travail thérapeutique
sans interruption. »

Des auteurs estiment qu’il existe,
chez ces derniers, « un manque de prise
de conscience imputable au désir d’être
perçus comme compétents. Ou à l’espoir
d’être désensibilisés par une exposition
répétée4 ».

Maxime est agent de probation.
Depuis 17 ans, il évalue pour le tribunal
des pédophiles psychiatrisés. Un jour, 
il est appelé à rencontrer un homme
particulièrement dangereux. Pourtant
rompu à ce genre de rencontre, cet après-
midi-là, Maxime sent que quelque chose
se passe dans la petite pièce pendant
qu’il écoute le pédophile. « Tous mes

sens étaient soudain en alerte maxi-
male. Je suis parvenu à mener l’entre-
vue jusqu’au bout. Puis je suis sorti, je
suis allé voir mon superviseur et j’ai
remis ma démission. Physiquement et
psychologiquement, je venais de fran-
chir quelque chose, d’échapper à un
grand danger. Aujourd’hui, avec le
recul, je pense pouvoir expliquer la rai-
son de ce geste soudain, à ce moment
précis de ma carrière. Deux ou trois ans
auparavant, j’ai commencé, comme mes
collègues, à rencontrer les victimes des
pédophiles. J’ai découvert l’instant pré-
cis de la naissance de la faille : au cours
d’un entretien avec une petite fille vio-
lée par l’ami de sa mère, l’enfant, très
simplement, m’a dit : “ Celui qui m’a 
fait si mal reçoit de l’aide. Moi, je n’ai
rien. ” À partir de cet instant, la faille a
continué de s’agrandir. Jusqu’à ce que
le lent travail de mon inconscient re-
monte à la surface. En une fraction de
seconde, j’ai su que c’était fini. Je devais
partir parce que mon équilibre, ma vie
entière en dépendaient. Tout au long de
ma carrière, mes pairs m’ont énormé-
ment soutenu, mais pas mes patrons. »

En racontant son histoire, près de 
14 ans après la cassure, Maxime sent 
remonter une grosse boule d’émotion. 
Il a eu la chance de voir clair à temps,
pense-t-il. Malheureusement, d’autres
professionnels refoulent les signaux et
poursuivent leur travail, jusqu’à ce que
l’usure les terrasse.

Bonne nouvelle !
Il existe des stratégies non seulement
pour sortir de la crise, mais aussi pour
la prévenir. D’abord, il est essentiel de
repérer et de reconnaître le phénomène,
d’accepter le caractère inévitable du
risque. « C’est valable pour les profes-
sionnels et pour les entreprises. Du
reste, une telle attitude se reflétera sur
le moral des troupes et sur la qualité 
des soins », soutient Mme Perreault.

La supervision par les pairs, formelle
et informelle, la supervision clinique, 
les rencontres professionnelles, la pré-
sence d’alliés, tant au travail qu’à l’exté-
rieur, peuvent contribuer à maintenir
une attitude réaliste face aux cibles 
d’intervention et aux progrès espérés. 
« Verbaliser le matériel reçu, le resituer
dans un cadre plus large pour une meil-
leure compréhension, permet d’alléger
le fardeau de la fatigue par compas-
sion », fait remarquer la spécialiste. Le
langage peut prendre diverses formes :

D o s s i e r
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Le milieu scolaire
aussi !

Les gestionnaires de grands éta-
blissements scolaires peuvent eux
aussi souffrir d’un traumatisme
vicariant. En 2002, une étude 
entreprise par un groupe de
chercheurs français6 auprès de 
1 000 établissements a permis de
constater que leurs responsables
doivent affronter beaucoup d’évé-
nements très stressants (1 214 en
mars 2004) : suicides et tentatives
de suicide d’élèves ou de profes-
seurs, agressions sexuelles ou 
armées, coups et blessures volon-
taires, menaces de mort, menaces
contre l’établissement, etc.

Les 11,6 % de chefs d’établisse-
ment ayant dû faire face à des vio-
lences contre eux, en plus d’autres
événements, ont eu la moyenne la
plus forte dans les échelles d’éva-
luation du traumatisme vicariant
et des fractures cognitives.

Pour ne pas fausser les données,
on a exclu les événements stres-
sants survenus dans le cadre de la
vie familiale et conjugale. Les cher-
cheurs ont finalement constaté
une différence significative entre
les moyennes de ceux qui n’ont
pas eu à affronter des événements
(deux ou moins) et ceux qui en ont
eu cinq ou plus. « Plus il y a d’évé-
nements, plus il y a risque de trau-
matisme vicariant. »

« présentation de cas dans un cadre pro-
fessionnel, échange avec une personne
qui pense… autrement que soi. Dans
une telle situation, il est peut-être plus
avantageux de rechercher, au contraire,
un professionnel qui renverra une autre
image, un autre point de vue », suggère
la psychologue.

La personne en relation d’aide a
aussi intérêt à se doter d’un agenda 
réaliste « notamment en étalant les ren-
contres de cas très lourds tout au long
d’une semaine au lieu de les traiter au
cours de la même journée. » Et la psy
de poursuivre : « On reçoit la souffrance
humaine en concentré, alors il est vital
de la diluer ! »

Le professionnel peut aussi rompre 
la routine de certaines tâches, se donner
des pauses, même brèves, pour récupérer
après une rencontre particulièrement
pénible. Il doit se méfier de la solitude,
de l’isolement. Et chercher la compli-
cité de ses pairs, investir dans des al-
liances professionnelles et personnelles
susceptibles de lui donner du soutien.

Exemple : Louison est conseillère
dans une maison d’hébergement pour
femmes en détresse conjugale. Pour
elle, les fins de semaine sont sacrées.
Elle s’arrange pour ventiler au maxi-
mum, elle privilégie la compagnie de
personnes à l’esprit positif, dotées d’un
bon sens de l’humour. Elle donne à son
corps la possibilité de se défouler grâce
au tennis, à la danse et à la natation.
Elle ne rate aucune occasion d’enri-
chir sa vie en choisissant des activités

« Le soutien social 
a un coût émotionnel. » 
(Laurie Anne Pearlman)



Chez le personnel de
santé mentale et policier, 

la discussion avec les collègues, la for-
mation et l’humour sont très courants.
Ce qui est nettement plus approprié 
que d’autres moyens destructeurs : 
« Près de 8% des premiers et 15,9% des
seconds s’adonnent à l’alcool. Et 11 %
des policiers agressent leurs proches
pour faire face aux émotions5. »

La Macaza, établissement correc-
tionnel fédéral canadien à sécurité
moyenne où travaille Mme Perreault,

s’est doté d’un programme clinique
pour les délinquants sexuels. Les pro-
fessionnels qui travaillent avec ces 
personnes bénéficient d’un processus 
de supervision mis en place depuis
quelques années. On s’intéresse aux
stratégies qu’ils utilisent pour se pro-
téger. On voit avec eux où se situent 
les zones de vulnérabilité. « Les séances
de supervision permettent d’exprimer
les émotions vécues, de mieux les inter-
préter, d’utiliser leur répercussion de
manière à ce que les futures interven-
tions soient encore meilleures, tout en
se protégeant, tout en donnant un sens
à ce qui arrive », commente la psy. 

Le traumatisme vicariant peut per-
mettre de s’épanouir, de déboucher sur
une meilleure compréhension de la
souffrance humaine et, du même coup,
d’inciter le professionnel à mettre de
l’ordre dans ses valeurs. « On peut
transformer en gains les coûts profes-
sionnels et personnels de ce type d’en-
gagement, croit Mme Perreault. La crise
incite en effet la personne à revoir ses
connaissances théoriques et pratiques, 
à envisager de nouvelles stratégies d’in-
tervention. »
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Être en relation d’aide

avec des agresseurs 

et des criminels, c’est

très lourd ! Savoir

comment et quand

ventiler les émotions

ressenties est essen-

tiel, si l’on veut pré-

server son équilibre

mental.
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inusitées : une journée dans le Vieux-
Montréal à travailler sous la supervi-
sion d’archéologues. Un atelier d’écri-
ture de fiction. Un cours de cuisine
marocaine, etc.

Le traumatisme vicariant est un pro-
cessus auquel la personne en relation
d’aide ne peut échapper. Ça fait partie
de la job !, reconnaissent plusieurs thé-
rapeutes. « Mais ce phénomène a ceci
de particulier qu’il oblige à travailler 
à son équilibre physique, mental et 
affectif, à devenir meilleur, en dépit et
avec le matériel traumatique », note la
psychologue.

Enfin, la personne atteinte d’usure
par compassion a tout intérêt à cerner
l’épicentre de l’impact : « Elle doit se 
demander où la souffrance s’est dépo-
sée. En repérant le lieu, grâce aux réac-
tions manifestées, elle est en mesure de
comprendre ce qui se passe et elle peut
mieux choisir les stratégies appropriées
pour se réparer, se restaurer. »

Urgentologues et policiers aussi
Des chercheurs ont répertorié les
moyens choisis par ceux qui doivent
s’occuper des enfants traumatisés pour
faire face à la charge émotionnelle. 
« Chez les urgentologues, utiliser l’ac-
tion pour diminuer la réflexion est la
stratégie la plus souvent utilisée. » Agir
empêche de penser.

Les auteurs ont aussi relevé « la re-
cherche de contact avec les autres, la
suppression consciente des émotions,
l’évitement délibéré des pensées asso-
ciées à l’événement (et tant pis si on se
déshumanise), la préparation mentale
(savoir quoi faire réduit la vulnérabi-
lité), la régulation de l’intensité de la
confrontation, la concentration sur une
tâche en particulier, la distraction et
l’humour ».



Vaciller… sans basculer
Le Dr Albert Plante est psychiatre et
professeur agrégé de clinique à la fa-
culté de médecine de l’Université de
Montréal. Pendant plus de 20 ans, il a
travaillé à l’hôpital Sainte-Justine de
Montréal. Son rôle? Traiter, accompa-
gner, consoler des enfants et des ado-
lescents aux prises avec diverses formes
de cancer, de leucémie, ou encore en
dialyse, en attente d’une greffe d’organe
ou enfin devant subir une amputation
ou faire face à la mort. Il travaille au-
jourd’hui à l’hôpital Rivière-des-Prairies,
centre psychiatrique affilié à l’Univer-
sité de Montréal.

S’il jette un regard en arrière, il 
constate qu’il n’a pas utilisé de stratégie

de protection spécifique. Mais de façon
ponctuelle, la pratique de divers sports,
les voyages et le cinéma ont contribué
à « ventiler » sa pratique.

« Ce qui est vital, c’est le travail
d’équipe, explique-t-il. À Sainte-Justine,
en hémato-oncologie, nous étions trois
dans l’équipe psychosociale : une psy-
chologue, une travailleuse sociale et
moi. Comme nous étions rarement en-
gagés dans l’histoire d’un cas en même
temps, il y en avait toujours un de nous,
moins en deuil, donc plus en mesure 
de donner du soutien, d’être compatis-
sant envers ses deux collègues, sans être
lui-même trop souffrant. »

Le spécialiste reconnaît qu’il existe
bel et bien des métiers extrêmes. Psy-
chiatrie, psychologie, travail social,
médecine et chirurgie en sont. « Les dé-
couvertes et les raffinements constants
de la technologie médicale permettent
de maintenir en vie de plus en plus de
personnes, de plus en plus longtemps et
ce, aux deux extrémités de la vie. Pre-
nons les soins palliatifs : ne serait-ce 
pas là une façon, parfois bien risquée,
d’apprivoiser sa propre mort ? La mort
de l’autre nous renvoie inévitablement 
à la nôtre ! »

Vaincre la mort, la sienne à travers
celle des autres, cette lutte, les milieux
hospitaliers la connaissent bien, car 
la mort a élu domicile en leurs murs 
et personne ne peut résilier son bail. 
« L’acharnement thérapeutique que 
l’on reproche à certains médecins peut
être vu comme une façon de ne pas
céder à la grande Faucheuse, estime 
le psychiatre. Ce que je préfère appeler
l’insistance thérapeutique exprime, au
fond, la toute puissance de la méde-
cine, certes, mais pour le praticien, c’est
aussi un moyen de repousser l’éché-
ance, de voler un peu de temps à l’éter-
nité. Les médecins et les chirurgiens
sont particulièrement bien placés pour
savoir que, à court ou à long terme, la
partie est perdue d’avance. On va tous
y passer, un jour ou l’autre ! »

Cette lutte larvée contre la mort peut
finir par user, par aigrir, par exacerber
le sentiment d’impuissance. « Un ami
d’enfance, oncologue, avait la réputation
d’être, justement, un insistant théra-
peutique. Il travaillait avec le personnel

de soins, vivait heure après heure le
combat des enfants mourants et celui
de leurs parents. Il m’a dit un jour une
chose qui éclaire sa résistance : “ Quand
le corps d’un enfant se retrouve sur la
table d’autopsie, je ne peux plus re-
partir la machine ! ” »

Aider sans se perdre
Le Dr Plante le reconnaît, la situation
des aidants dans le domaine psychosocial
les rend particulièrement vulnérables 
à la compassion. « Cette vulnérabilité
trouve ses assises dans la personnalité
de chaque aidant et dans un possible
rapport entre la souffrance de la per-
sonne aidée et les expériences anté-
rieures récentes de l’aidant. La distance
spatiale entre les deux serait un facteur
clé. Trop près, c’est trop chaud ! Trop
loin, c’est trop froid ! Quand l’aidant 
est trop près, il peut basculer dans le
piège de la suridentification et monter
aux barricades en épousant la cause de
la personne maltraitée, abusée, agres-
sée. Ce faisant, il laisse en plan celui 
ou celle qu’il veut aider à guérir. » Un
aidant qui perd pied doit réagir s’il ne
veut pas être happé par un tourbillon de
sentiments qui agissent sur son équi-
libre mental à la façon d’un décapant.

Se faire aider !
Il existe, rappelle le psychiatre, un pro-
gramme d’aide à l’intention des méde-
cins, des résidents et des étudiants en
médecine. « On accueille les demandes
des personnes en souffrance, on les 
oriente dans les plus brefs délais vers
des ressources appropriées, physiques,
psychologiques, légales et même parfois
financières. Les demandes vont crois-
sant et on observe que cette augmenta-
tion suit la courbe de la féminisation 
de la médecine. Les femmes médecins

D o s s i e r

Deux routiers de la détresse

humaine témoignent

L’exercice de leur profession

les a amenés à faire face,

depuis des années, aux effets

désastreux et ravageurs de 

la violence sous toutes ses

formes, aussi bien celle des

humains que celles de la

nature. À côtoyer la souf-

france physique et psycho-

logique, l’impuissance,

l’injustice et la mort, toutes

choses encore plus drama-

tiques lorsqu’elles touchent

des enfants. Au fil du temps,

pour parvenir à garder leur

équilibre et leur sérénité, ils

ont adopté diverses straté-

gies d’autoprotection et leurs

réflexions, de ce fait, sont

infiniment précieuses. Com-

ment prévenir l’usure par

compassion ? Écoutez-les…
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De l’aide au bout du fil

À l’Institut Philippe-Pinel de Montréal,
les aidants, qui négocient quotidien-
nement avec la violence, peuvent 
désormais compter sur un réseau
d’entraide. En 2006, dans le cadre
d’une semaine de prévention du 
suicide, les travailleurs ont reçu des
cartes aide-mémoire et des signets 
« De l’aide au bout du fil » avec les
coordonnées de spécialistes pouvant
les écouter et les aider.



sont plus nombreuses que leurs col-
lègues masculins à demander et à accep-
ter d’être aidées. Certains prétendent
que nier la réalité de la souffrance serait 
un mécanisme auquel les hommes re-
courraient plus facilement. Le modèle
de l’aidant fort et quasi tout-puissant 
semble persister. Ce qui peut mener 
à l’abus de substances comme l’alcool,
à l’automédication et trop souvent,
hélas, au suicide. »

Parfois, c’est le corps qui crie la 
souffrance de l’âme. Le Dr Plante se 
souvient : « Dans les jours qui ont suivi
le suicide d’un adolescent pour lequel
on pensait avoir tout prévu, mon esto-
mac a parlé fort : j’ai souffert d’un ul-
cère gastrique hémorragique grave, 
avec hospitalisation et, cela va de soi,
une demande d’aide à un collègue ! »

La conclusion du psychiatre est 
une mise en garde : « Même si les per-
sonnes en relation d’aide affichent une
bonne résilience psychologique, même
si des stratégies personnelles peuvent
les aider à traverser les épreuves inévi-
tables liées à leur activité, il y a de ces

turbulences qu’elles n’arriveront pas à
traverser sans aide. Et franchement, il
n’y a pas de honte à appeler à l’aide ! »

Savoir bifurquer
Frema Engel est aujour-
d’hui consultante, confé-
rencière et animatrice
de séminaire. Son sujet
de prédi lect ion ? La
prévention du harcèle-
ment psychologique, 
la conscientisation des
chefs de service, des 
superviseurs et des ges-
tionnaires, le dévelop-
pement d’une culture de

respect mutuel dans les milieux de tra-
vail. Mais elle n’est pas arrivée là par
hasard. « Avec le recul, je peux dire qu’il
y a eu deux moments, dans ma vie pro-
fessionnelle, où je me suis sentie plus
vulnérable et où j’ai compris que je 
devais réagir. Au début de ma carrière,
j’ai œuvré comme travailleuse sociale
avec des femmes victimes de violence
conjugale et de viol. C’était aux ur-
gences de l’Hôpital général de Montréal,
vers 1976. Après quelque temps, j’ai
élaboré un programme pour mieux
répondre aux besoins des victimes de 
violence. À cette époque, on ne savait
pas vraiment comment accueillir et
traiter ces femmes. Après plusieurs an-
nées d’interventions en situation de
crise, un jour il s’est passé quelque
chose. Je me souviens du cas, c’était 
une femme qui avait été violée par un
groupe de six hommes. En la quittant,
je suis rentrée chez moi et j’ai été inca-
pable de dormir. J’ai imaginé qu’il y
avait un homme, l’ombre d’un homme,
sur mon balcon. Au matin, je me suis
dit que j’étais vraiment fatiguée, à 
bout, et que je devais absolument 
prendre soin de moi. J’en avais assez, 
de la violence. »

Consciente qu’elle avait atteint ses
limites, Mme Engel a trouvé un poste 
au CLSC Métro qui venait tout juste
d’ouvrir ses portes et faisait partie d’un
projet pilote. « J’étais contente, j’avais
réussi à abandonner la violence, mais…
la violence m’avait suivie ! Je me suis
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« Quand

on côtoie

quotidien-

nement la

détresse

humaine,

il n’y a pas

de honte à

demander

de l’aide,

lorsqu’on a

atteint ses

limites »,

estime le

psychiatre

Albert

Plante.

La distance spatiale

entre thérapeute 

et patient est un

facteur clé : « Trop

près, c’est trop

chaud ! Trop loin,

c’est trop froid ! » 



j’ai travaillé avec des
personnes recomman-
dées entre autres par 
l’IVAC et par la CSST.
J ’ai  fai t  ça pendant
plusieurs  années  e t
puis, à un certain mo-
ment, j’ai constaté que
j’étais encore prise dans
le cercle infernal de la
violence sous toutes ses
formes. Je me suis dit
qu’il fallait trouver à
gérer tout ça. J’ai com-
mencé à intervenir dans
les milieux de travail.
J’ai fait beaucoup d’in-
terventions de groupe,
des rencontres avec les
superviseurs, les supé-

rieurs, les gestionnaires. Je les ai aidés
à mettre sur pied des programmes
d’aide pour les victimes de violence au
travail. Je suis aussi intervenue auprès
de victimes de choc post-traumatique.
Je suis devenue spécialiste de ce genre
de situation. En parallèle, j’ai com-
mencé à faire de la formation pour
prévenir l’épuisement professionnel 
et montrer comment gérer le harcè-
lement psychologique au travail. Je 
voyais très clairement le lien entre 
les personnes qui travaillaient avec la 
violence et les ravages psychologiques
qu’elles subissaient. À ce moment-là, 
on ne parlait pas encore officiellement
de l’épuisement par compassion. Mais 
j’étais bien placée pour comprendre ce
qui se passait ! »

Au fil des ans, l’écriture a permis à
Frema Engel de réduire le trop-plein
d’émotions et de régler ses comptes 
avec toutes les formes de la violence
qu’elle avait rencontrées. Un livre est 

retrouvée à travailler avec des femmes
victimes d’inceste. Elles avaient été
traitées pour dépression et anxiété par
des médecins qui avaient fini par com-
prendre ce qui se passait. La source de
leurs troubles était l’inceste subi au
cours de leur enfance. Je découvrais un
autre visage de la violence. Je me sou-
viens qu’à l’époque, on m’a demandé 
de participer à la mise sur pied d’un
centre de crise destiné aux femmes 
victimes de viol. J’ai dit non. »

Quelque temps après, Mme Engel
s’intéresse aux programmes d’aide aux
employés et elle est engagée par l’Uni-
versité McGill et par la suite par la
Banque de Montréal. Encore une fois,
la violence était au rendez-vous, sous
une autre forme. À ce moment-là, à
Montréal, les vols à main armée étaient
nombreux. « Il y avait aussi des prises
d’otages. Après plusieurs années de 
travail dans ce milieu, j’ai ouvert ma
propre agence et, comme thérapeute,

né, Taming the Beast – Getting Violence
Out of the Workplace, qui en est à sa
deuxième édition. Elle a aussi fondé 
sa propre agence, Engel et associés.

« Aujourd’hui, j’en suis là. J’ai fran-
chi le portail de la prévention de la vio-
lence. Je suis engagée totalement dans
cette démarche : gestion des conflits 
organisationnels, prévention du har-
cèlement psychologique, amélioration 
des compétences des superviseurs de
première ligne et des gestionnaires. J’es-
saie de les aider à régler des problèmes
qui risquent de déboucher sur la vio-
lence. Je m’attaque au comportement,
au changement de la culture organisa-
tionnelle. En bifurquant à deux reprises
au cours de ma carrière, j’ai trouvé une
façon de me protéger tout en progres-
sant. Il faut toujours se sentir libre de
bouger, ne pas s’enferrer, ne pas attendre
qu’il soit trop tard pour réagir. »

Mme Engel possède un bon groupe
d’amis à qui elle se confie à l’occasion,
et elle a trouvé un autre exutoire : le 
tennis. Elle joue en moyenne deux fois
par semaine : « Quand je suis fatiguée,
je sais qu’il est temps que j’aille me 
défouler sur le court ! » PT

D o s s i e r
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Pour en savoir plus

Jan Richardson, Guide sur le trauma-
tisme vicariant : solutions recommandées
pour les personnes luttant contre la 
violence, Santé Canada, Centre national
d’information sur la violence dans la
famille, 2001.

Frema Engel,

longtemps 

« poursuivie » 

par la violence,

a réussi à la

devancer.

Aujourd’hui,

elle se consacre

à la prévenir. 

1. « Violence en milieu de travail – Opération 
détection et désamorçage », Hiver 1994, p. 5.

2. Les enseignants victimes de la violence ,  
Horenstein & Voyron Lemaire, collection
MGEN, 1996.

3. Vient de vicaire, qui remplace, qui se substi-
tue à autre chose.

4. A Phenomenological study of vicarious trau-
matisation among psychologists and profes-
sional counsellors working in the field of
sexual abuse/assault, Steed L. G. and Downing
R. A., The Australasian Journal of Disaster and
Trauma Studies, 1998.

5. Mental health and law enforcement profes-
sionals : trauma history, psychological symp-
toms, and impact of providing services to 
child sexual abuse survivors. Professional 
Psychology : Research and Practice, Follette,
V. M., Polusny, M. & Milbeck, K., 1994.

6. Le traumatisme vicariant : étude sur une 
population de chefs d’établissement, Conven-
tion de recherche entre la fondation de la
Mutuelle assurance des instituteurs de France
et la Mutuelle générale de l’Éducation na-
tionale, Dr J.-Mario Horenstein, Dre Marie-
Christine Voyron Lemaire, Françoise Lelièvre,
Nicole Kremer, Jany Faucheux.
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Droits et obligations

Après une fausse manœuvre
survenue pendant des travaux exécutés
près d’une ligne électrique, François
subit de graves brûlures. Quelques
heures plus tard, après avoir répondu
aux questions que leur a posées l’ins-
pecteur de la CSST, les collègues de
François s’interrogent sur l’étendue 
du rôle de l’inspecteur. Qu’en est-il ?

La Loi sur la santé et la sécurité du
travail1 (LSST) définit clairement son
rôle. Il consiste à faire appliquer la loi
et les règlements propres à ce domaine.
À cet effet, la LSST accorde justement
à l’inspecteur d’importants pouvoirs
d’enquête et lui donne les moyens néces-
saires pour remplir son mandat.

Ainsi, pour mener à bien son enquête
visant à déterminer les causes de l’acci-
dent, l’inspecteur peut, entre autres, in-
terroger les témoins afin de reconstituer
les événements, séquence par séquence ;
vérifier l’équipement, le plan des ins-
tallations, l’aménagement du matériel ;
prendre des photographies ; produire
une vidéo ; voire faire analyser des
échantillons de diverses natures (eau,
air, sol, etc.). Au terme de l’enquête, 
l’inspecteur rédigera un rapport énon-
çant ses conclusions et les corrections
qu’il estime nécessaires pour assurer la
sécurité du travail et faire en sorte que
ce type d’accident soit évité et précise
les délais pour s’y conformer.

Bien évidemment, le rôle de l’ins-
pecteur s’inscrit dans le cadre de la
LSST, à savoir l’élimination des dan-
gers à la source et la prise en charge 
des milieux de travail par les premiers
intéressés, c’est-à-dire les travailleurs et
les employeurs.

Si l’inspecteur doit réagir à certains
types d’événements comme celui d’un
accident pour lequel une enquête s’im-
pose, il doit aussi intervenir en amont
pour favoriser la prévention des acci-
dents et des maladies professionnelles.
Dans ce contexte, l’inspecteur fait des
inspections de conformité pour s’as-
surer que les employeurs respectent 
la loi et les règlements qui leur sont 
applicables.

Le rôle de l’inspecteur peut aller en-
core plus loin, comme l’ont déjà dit les
tribunaux2. Il peut exiger des mesures
allant au-delà de la réglementation
nécessaire pour éliminer un danger. À

cet égard, l’inspecteur dispose même 
du pouvoir de mettre des scellés sur 
des machines, d’ordonner la suspension
des travaux ou la fermeture de tout ou
partie d’un lieu de travail. Dans ces 
cas exceptionnels, il doit motiver sa 
décision par écrit.

L’inspecteur joue également un rôle
majeur lorsqu’un travailleur exerce un
droit de refuser d’exécuter un travail 
s’il a des motifs raisonnables de croire
que son exécution l’expose à un danger
pour sa santé, sa sécurité ou son inté-
grité physique. 

Après discussion, si jamais les ac-
teurs concernés dans l’établissement
n’arrivent pas à s’entendre, l’inspecteur
sera appelé à trancher la question et 
décidera s’il existe ou non un danger.

L’inspecteur peut aussi intervenir à
la suite d’une plainte ou d’une demande
d’assistance pour aider les milieux à 
se prendre en charge. Par ses interven-
tions, il joue un rôle de conseiller en
prévention. Il propose aux parties des

mesures de prévention nécessaires à
l’élimination des dangers pour la santé
des travailleurs.

De même, en présence d’un danger
inacceptable, l’inspecteur peut ordon-
ner à une personne de cesser de fabri-
quer, fournir ou vendre un produit, un
contaminant ou une matière dange-
reuse. Il pourra également faire cesser
la location, la vente ou la distribution
de matériels et d’appareils dangereux 
en rendant une décision motivée à cet
effet. Les opérations pourront reprendre
uniquement lorsque la situation sera
corrigée et si l’inspecteur l’autorise.

Pour clore, revenons à François. Lui
et ses collègues ont pu constater que
l’inspecteur a un rôle primordial et 
crucial dans l’application des mesures
de santé et de sécurité et que, de ce 
fait, il constitue un rouage essentiel à
l’amélioration des conditions de santé 
et de sécurité du travail. PT

Guy Marengère

Le rôle
de l’inspecteur 
de la CSST
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1. L.R.Q., chap. S-2.1, art. 177.
2. Domtar inc. c. CALP et CSST et Lapointe,

[1990] R.J.Q. 2190 (C.A.).



Agenda d’ici et d’ailleurs

Du 15 au 19 juillet 2007
Montréal (Québec)
11e congrès international 
de toxicologie
Renseignements
Courriel : ict2007@nrc-cnrc.gc.ca

23 et 24 août 2007
Hopkinton (États-Unis)
Conférence internationale
sur les chutes de plain-pied
Renseignements
Site Web : www.slipstripsfalls.org

Du 27 au 30 août 2007
Boston (États-Unis)
PREMUS 2007
Sixth International Scientific
Conference on Prevention 
of Work-Related 
Musculoskeletal Disorders
Renseignements
Site Web : www.premus2007.org

Du 29 août 
au 1er septembre 2007
Taipei (Taiwan)
3e colloque international 
sur les nanotechnologies, 
la santé au travail et la
salubrité de l’environnement
Renseignements
Site Web : //nano-taiwan.sinica.
edu.tw/EHS2007/

Du 5 au 7 septembre 2007
Saint-Malo (France)
42e congrès – Ergonomie 
des produits et des services
Renseignements
Courriel : congres@see.asso.fr
Site Web : www.ergonomie-self.org

10 et 11 septembre 2007
Arlington (États-Unis)
Preserving and Promoting
Worker Health – WorkLife 2007
Renseignements
Site Web : www.cdc.gov/niosh/
worklife

Du 11 au 13 septembre 2007
Nantes (France)
Congrès Epiques 07
Renseignements
Site Web : www.inria.fr/acacia/
gtpe/

Du 13 au 15 septembre 2007
Nantes (France)
Congrès de la Société
française de psychologie
Renseignements
Courriel : congres-SFP2007@
univ-nantes.fr
Site Web : www.sfpsy.org

Du 13 au 15 septembre 2007
Paris (France)
4e congrès international
francophone sur l’agression
sexuelle
Victimes et agresseurs, un
autre regard sur les violences
en santé publique
Renseignements 
Site Web : www.cifas2007.com

Sessions d’information
27 septembre 2007
Montréal (Québec)
Le Règlement sur la santé 
et la sécurité du travail

3 octobre 2007
Montréal (Québec)
L’assignation temporaire : 
un droit pour l’employeur

3 octobre 2007
Montréal (Québec)
Retrait préventif de 
la travailleuse enceinte 
ou qui allaite

12 octobre 2007
Montréal (Québec)
Troubles de la personnalité
Comment gérer ces
employés… singuliers ?

19 octobre 2007
Montréal (Québec)
Bâtir une culture en SST… 
Un plus pour l’entreprise !

Sessions de formation
Montréal (Québec)
20 et 21 septembre 2007
1er et 2 novembre 2007
Sécurité des machines

25 et 26 octobre 2007
Montréal (Québec)
« Ergonomisez » vos postes
de travail

8 novembre 2007
Montréal (Québec)
Conduite préventive 
des chariots élévateurs
Renseignements
Centre patronal de santé et
sécurité du travail du Québec
Tél. 514 842-8401
Site Web : centrepatronalsst.qc.ca

Du 9 au 12 octobre 2007
Banff (Canada)
EPICOH 2007
19th International 
Conference on Epidemiology
in Occupational Health
Frontiers of Occupational
Epidemiology
Renseignements
Site Web : www.epicoh2007.ca

12 octobre 2007
Saguenay–Lac-Saint-Jean
(Québec)
23e colloque en santé 
et sécurité du travail du
Saguenay–Lac-Saint-Jean –
Chibougamau – Chapais 
de la CSST
Renseignements
Site Web : www.csst.qc.ca

Du 14 au 17 octobre 2007
Montréal (Québec)
2e congrès international 
sur le médicament
Renseignements
Site Web : www.geirsomedica
ments.uqam.ca/evenements/
index.php

Du 16 au 19 octobre 2007
Philadelphie (États Unis)
3e conférence internationale
sur les maladies attribuables
au béryllium
Renseignements
Site Web : www.internationalbe
conference07.com

23 octobre 2007
Mauricie et 
Centre-du-Québec (Québec)
Carrefour en santé et 
sécurité du travail de la CSST
Renseignements
Site Web : www.csst.qc.ca

24 octobre 2007
Abitibi-Témiscamingue
Colloque en santé et sécurité
du travail de la CSST
Renseignements
Site Web : www.csst.qc.ca

Du 26 au 28 octobre 2007
Vancouver (Canada)
International Commission
on Occupational Health
(ICOH) Conference on Health
Care Work
Renseignements
Site Web : www.acoem.org/icoh.
aspx

Du 31 octobre 
au 3 novembre 2007
Toronto (Ontario)
31e congrès canadien 
de justice pénale
Renseignements
Site Web : www.ccja-acjp.ca/fr

Du 5 au 10 novembre 2007
Paris (France)
BATIMAT – Salon interna-
tional de la construction
Renseignements
Courriel : info@reedexpo.fr

Du 7 au 9 novembre 2007
Nantes (France)
8es journées d’études
nationales du Groupement
des infirmières du travail
Infirmières de santé 
au travail, un métier aux
multiples compétences
Renseignements
Courriel : secretgit@numericable.fr
Site Web : www.jegit.nantes.free.fr

Du 13 au 16 novembre 2007
Paris (France)
Salon des solutions 
pour la maintenance 
tertiaire et industrielle
Renseignements
Tél. 33 01 47 55 52 28

21 et 22 novembre 2007
Montréal (Québec)
Le Grand Rendez-vous santé
et sécurité du travail
Renseignements
Site Web : www.csst.qc.ca
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L’effet des contraintes psycho-
sociales sur l’apparition de problèmes
de santé mentale a été documenté par
nombre d’études. À l’issue d’un projet
mené dans le secteur hospitalier, des
chercheurs proposent un modèle d’in-
tervention pour aider à prévenir ces
problèmes.

Des faits et des chiffres
En 1998, une étude effectuée par Renée 
Bourbonnais pendant la transformation

du réseau de la santé québécois, au-
près de 2006 infirmières de 16 établis-
sements de la région de Québec, a 
montré une augmentation significative
de la détresse psychologique et des 
contraintes de l’environnement psy-
chosocial du travail au cours de cette 
restructuration, ainsi qu’une augmen-
tation importante de la fréquence et 
de la durée des absences pour mala-
die en raison d’un problème de santé
mentale attesté. 

D a n s  c e  n u m é r o

Des travailleurs en bonne 
santé mentale
Une démarche participative

comme outil de prévention

Santé psychologique au travail 
Comment on intervient

Asthme professionnel
Les acrylates sous enquête

Charge de travail
La relation entre la fréquence

cardiaque et la consommation

d’oxygène comme unité de

mesure ?

Urgence 9-1-1
Troubles musculo-squelettiques

et psychologiques dans 

les centres d’appels

Coups de chaleur
Le guide de prévention passe 

le test

Boursier : 
Rubens Alexandre da Silva
Institut de réadaptation 
de Montréal
Trouver des exercices spécifiques

aux muscles spinaux

Nouvelles publications

Recherches en cours

www.irsst.qc.ca
Cliquez recherche
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Recherche
à l’IRSST

Des travailleurs 
en bonne santé mentale
Une démarche participative 

comme outil de prévention
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travail lorsqu’une demande psycholo-
gique élevée s’accompagne d’une faible
latitude décisionnelle. Un autre modèle
rend compte des contraintes générées
par un déséquilibre entre les efforts four-
nis et la reconnaissance obtenue. 

Dans les milieux hospitaliers, on a
également pointé la demande émotion-
nelle, la charge physique et la percep-
tion de la réduction de la qualité du
travail comme étant des contraintes im-
portantes. Quant au soutien social, celui
des collègues et des supérieurs, sa pré-
sence est susceptible de procurer un 
allègement des autres contraintes.

Les principes de base 
En liant ce type d’information à des in-
dicateurs de détresse psychologique et 
à des relevés d’absence pour maladie, 
il devient possible de dresser le « bilan
de santé mentale » du personnel d’un
établissement et de le comparer à des 
données de référence. À cette première
analyse s’ajoutent ensuite des entrevues
et des observations sur les lieux de 
travail. 

Deux centres hospitaliers de la ré-
gion de Québec ont participé à l’étude,
l’un en tant que groupe expérimental 
et l’autre, comme groupe témoin. Les
chercheurs ont en outre voulu mettre à
profit les compétences des gens du mi-
lieu de travail en adoptant un processus
participatif. Un groupe d’intervention,
composé de représentants du person-
nel soignant, de la Direction des soins
infirmiers ainsi que des syndicats des

infirmières et des préposés aux bénéfi-
ciaires, devait ainsi formuler des recom-
mandations pour alléger les contraintes
psychosociales ciblées. 

Les résultats 
Quatre contraintes principales ont été
retenues pour l’exercice : la demande
psychologique, le manque de reconnais-
sance, le faible soutien social ainsi que
le peu de latitude décisionnelle. 

Par exemple, pour diminuer la de-
mande psychologique, le groupe d’in-
tervention a jugé essentiel de stabiliser 
et de consolider les équipes de travail. 
Plus concrètement : confier la gestion
des remplacements de personnel à 
l’unité de soins plutôt qu’à la Direction
des ressources humaines, créer une
banque de personnel expérimenté se-
lon les spécialités des unités de soins et
accélérer le processus de titularisation
des postes. 

Autre exemple : pour contrer le faible
soutien social, le groupe a opté pour 
des mesures encourageant le travail
d’équipe, comme la tenue de réunions
régulières et l’établissement de meil-
leures communications entre le per-
sonnel des différents quarts de travail.

Pour évaluer les effets de l’interven-
tion, les chercheurs ont mesuré plu-
sieurs paramètres avant sa réalisation,
en 2000, et après, soit en 2004. Sur 
15 variables mesurées, 9 ont évolué de
façon positive (voir le tableau) dans le
groupe expérimental. On a aussi noté
une diminution des problèmes de santé

D’autres travaux ont aussi établi,
dans le même ordre d’idées, qu’une in-
tervention visant le relâchement des
contraintes psychosociales au travail
pouvait entraîner une diminution signi-
ficative des absences pour maladie et
des symptômes associés à des troubles
de santé mentale, soit de 9 % à 55 %. 

Des chercheurs de l’Université Laval
et du Centre de santé et de services 
sociaux de la Vieille-Capitale ont ainsi
entrepris d’exploiter et de documenter
plus rigoureusement ces phénomènes
en réalisant un projet en milieu hos-
pitalier. Leur méthode s’appuie sur 
des modèles déjà bien établis dans la 
littérature. 

Des modèles 
pour mieux comprendre
Selon l’un de ces modèles, il survient
une tension mentale et physiologique au

Point de départ
De plus en plus de gens reconnaissent
l’importance d’endiguer la forte émer-
gence des problèmes de santé psy-
chologique en milieu de travail. Mais 
les méthodes pour ce faire, de même
que leur efficacité, demeurent encore
méconnues.

Responsables
Renée Bourbonnais et Michel Vézina, 
de l’Université Laval et du Centre de
santé et de services sociaux (CSSS) de la
Vieille-Capitale ; Alain Vinet, Chantal
Brisson et Belkacem Abdous, de l’Uni-
versité Laval ; Louise Saint-Arnaud, du
CSSS de la Vieille-Capitale. 

Partenaires
Le personnel soignant et les dirigeants
de deux centres hospitaliers de la ré-
gion de Québec.

Résultats
Le mode d’intervention proposé contri-
bue à la préservation de la santé men-
tale. Les auteurs ont produit leur rapport
sous forme vulgarisée pour en élargir 
la diffusion et pour en faciliter la com-
préhension et l’appropriation par divers
milieux.

Utilisateurs
Tous les dirigeants, les intervenants et
les acteurs des milieux de travail ainsi
que les chercheurs appelés à faire face à
des problèmes de santé psychologique.

Recherche
à l’IRSST
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des espoirs et des at-
tentes dans le milieu 
de travail. « Lorsque les
recommandations ou 
les mesures suggérées au
cours du programme ne
sont pas mises en place,
il y a même un risque
d’un effet négatif sur le
bilan de la santé men-
tale. » La conclusion 
du rapport fait état des
moyens à prendre pour
éviter ce phénomène et
pour améliorer le pro-
cessus d’intervention en
général. 

L’équipe de recher-
che travaille par ailleurs
à deux projets du même
ordre, l’un à la Société
d’assurance automobile
du Québec et l’autre, aux
Services correctionnels
québécois, tous deux
basés sur le processus 
« amélioré » issu de l’expérience. 

Un outil pour progresser
De plus, ajoute Renée Bourbonnais, 
« on a eu beaucoup de liens avec des
équipes de santé au travail qui re-
prennent un peu ce même modèle 
dans différentes organisations. Le 

rapport qu’on a publié, on le voulait
bien vulgarisé pour que les gens des
autres milieux puissent se l’appro-
prier ».   

Sous forme de présentation — dia-
positives et commentaires —, ce rapport
offre en effet des explications succinctes,
claires et accessibles. Après une sensibi-
lisation aux problèmes, il présente une
description des variables en cause et 
une explication des modèles théoriques
qui sont à la base de la démarche pro-
posée. Le document décrit les étapes 
du processus, ses objectifs, les résultats
attendus et les pistes de solutions, pour
finir avec quelques conseils pour réussir
une intervention participative en ma-
tière de santé mentale. PT

Loraine Pichette

Pour en savoir plus

BOURBONNAIS, Renée, Nathalie 
GAUTHIER. Changer l’environnement
psychosocial du travail pour améliorer la
santé mentale, Rapport R-462, 48 pages.

Téléchargeable gratuitement :
www.irsst.qc.ca/files/documents/Pub
IRSST/R-462.pdf
Également offert en anglais :
www.irsst.qc.ca/files/documents/Pub
IRSST/R-488.pdf

Problèmes de santé identifiés

Demande psychologique

Déséquilibre entre les efforts 
et la reconnaissance

Demande émotionnelle

Charge physique

Mauvaise qualité du travail

Détresse psychologique

Problèmes du sommeil

Burnout dû au travail

Consultation d’un 
professionnel de la santé
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comme la détresse psychologique, les
troubles du sommeil et l’épuisement
professionnel. Le nombre de consulta-
tions d’un professionnel de la santé a
également été réduit. 

Les résultats de l’étude confirment
donc encore une fois la pertinence d’in-
tervenir sur l’environnement psychoso-
cial des milieux de travail pour contrer
le stress. En cela, les conclusions vont
dans le même sens que les précédents
travaux de recherche dans le domaine.
Elles sont toutefois soutenues ici par
une méthode beaucoup plus rigoureuse.

Et ça continue !
Renée Bourbonnais, chercheure prin-
cipale, commente en ajoutant que « l’in-
tervention a eu des effets positifs, mais
de moins grande portée que prévu ». Il
faut dire en effet que le milieu concerné
a souffert de compressions budgétaires
et manqué de ressources au cours du
projet. En conséquence, peu des me-
sures proposées ont vu le jour. 

L’auteure rappelle à cet égard l’im-
portance, dans un processus partici-
patif, d’un engagement ferme de la 

part de la direc-
tion, parce que
l ’ i m p l a n t a -
t i o n  d ’ u n e
telle démar-
che susci te

19Été 2007 Prévention au travail

Diminution

7 %

8 %

15 %

6 %

8 %

5 %

9 %

10 %

11 %

Dans l’hôpital qui a servi de lieu 

d’expérimentation, 9 des 15 changements

apportés se sont avérés bénéfiques entre la

mesure prise avant l’intervention, en 2000,

et celle qui a été prise par la suite, en 2004.



Sources de stress

Le Centre canadien d’hygiène 
et de sécurité au travail (CCHST) 

a répertorié une vingtaine de
sources de stress liées au climat 

organisationnel, aux relations de
travail, au rôle de l’individu dans

l’organisation ou à des facteurs
uniques à l’emploi, dont la charge,

le rythme ou la variété du travail, 
le milieu physique, l’isolement.

Recherche

d’absence et de mortalité reliés au tra-
vail. L’Organisation mondiale de la
santé (OMS) abonde dans le même sens,
insistant sur le fait que les problèmes 
de santé mentale font partie des risques
les plus grands et les plus négligés jus-
qu’à présent.

Les résultats : des surprises ?
Selon Steve Harvey, de l’Université
Bishop, les résultats les plus surpre-
nants pour les intervenants sont sans
doute ceux qui remettent en question
l’idée généralement répandue selon
laquelle les programmes « participa-
tifs » sont nécessairement plus efficaces 
que les autres. Les chercheurs cepen-
dant, en tant que psychologues, ne sont
pas étonnés de ce résultat.

« On a trouvé un très grand nombre
— c’est plutôt ça qui était un peu sur-
prenant — d’études de cas, d’expé-
riences de terrain et d’indices sur ce qui
peut marcher ou pas, et qui pointent
dans la bonne direction, poursuit 
M. Harvey. Par contre, on est très loin
d’avoir des études reposant sur des
bases scientifiques solides. » Le rap-
port contient d’ailleurs de nombreuses
recommandations à cet égard. Les au-
teurs préconisent notamment qu’il y 
ait davantage d’études basées sur la 
population québécoise et sur la place de
la participation dans les interventions,
que les recherches sur des interventions
portent sur des facteurs de stress précis
et que les modèles axés sur le proces-
sus et ceux qui sont axés sur le contenu
fassent l’objet de davantage d’études.

De tout pour tous
En outre, l’étude décrit et classe les
divers types d’interventions réperto-
riés, discute de leurs résultats et des
nombreux facteurs qui les influencent.
Sa lecture n’intéressera donc pas que les
chercheurs, mais aussi les gens des en-
treprises aux prises avec des problèmes
de santé psychologique au travail.

Les lecteurs du rapport apprendront
notamment que les interventions de 
type « sociotechnique » semblent s’avé-
rer plus fructueuses que d’autres. Elles
insistent sur l’apport de changements
objectifs à l’environnement de travail,
plus particulièrement en ce qui a trait 
à la conception des tâches. Les conclu-
sions demeurent cependant mitigées
quant aux autres types d’interventions.
Les auteurs considèrent en effet que la
recherche effectuée à ce jour ne permet
pas de formuler d’opinions fermes.

Heureusement, indique Steve Harvey,
la volonté de remédier à cet état de 
fait semble en pleine émergence. Mais 
« pour les deux milieux, celui de la
recherche comme celui de l’entreprise,
il va subsister un grand manque tant
qu’il n’y aura pas un effort concerté 
des deux parties envers des cueillettes
de données plus systématiques et plus
probantes ». PT

Loraine Pichette

à l’IRSST

Commandée par l’IRSST et réa-
lisée par des chercheurs des univer-
sités Bishop et de Sherbrooke, une
étude faisait récemment le point sur 
l’état des connaissances en matière 
d’intervention et de santé psychologique
au travail.

Un important objectif de cette étude
consistait à recenser toutes les publi-
cations scientifiques sur le sujet, et ce,
à l’échelle internationale. Un simple sur-
vol de la documentation révèle que le
stress au travail constitue une question
sociale des plus sérieuses. De nombreux
pays d’Europe se sont d’ailleurs déjà 
attelés à la tâche, que ce soit par l’adop-
tion de politiques ou par la réalisation
de projets spéciaux et de recherches.

Le Bureau international du travail
(BIT), par exemple, considère que les
problèmes psychosociaux représentent,
dans le monde entier, une des princi-
pales causes d’accidents, de maladies,
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Pour en savoir plus

HARVEY, Steve,
François COURCY,
André PETIT, 
Julie HUDON, 
Mike TEED, 
Olivier LOISELLE,
Alexandre MORIN.
Interventions organi-
sationnelles et santé
psychologique au 

travail : une synthèse des approches au
niveau international, Rapport  R-474, 
57 pages.

Téléchargeable gratuitement :
www.irsst.qc.ca/files/documents/Pub
IRSST/R-474.pdf
Également offert en anglais :
www.irsst.qc.ca/files/documents/Pub
IRSST/R-480.pdf

Santé psychologique au travail 

Comment on intervient



Le vernis à ongle, la colle à prise
rapide ou celle qu’on utilise en crimi-
nologie pour détecter des empreintes
digitales renferment généralement des
acrylates. La dentisterie ou l’orthopédie
font également usage de produits qui en
contiennent. C’est pour leur propriété
adhésive et leur capacité de polyméri-
sation que les colles et les résines à base
d’acrylates sont utilisées. Par contre,
leur emploi peut causer une sensibilisa-
tion allergique. Depuis une quinzaine
d’années, les acrylates ont été associés à
des cas d’asthme professionnel recon-
nus par la CSST. Une équipe de l’IRSST
a tenté d’évaluer l’ampleur de leur uti-
lisation au Québec en relation avec les
cas d’asthme professionnel.

Un vaste tour d’horizon
Les chercheurs ont documenté les pro-
cédés utilisant des produits à base de
substances appartenant à la famille des
acrylates, bâti un répertoire de ceux 
qui sont utilisés au Québec et établi une
liste des acrylates à privilégier pour les
tests de provocation bronchique à l’aide
de la méthode en circuit fermé servant
au diagnostic de l’asthme professionnel.
Les méthodes de prélèvement et d’ana-
lyse des acrylates ont été recensées et
une liste des instruments pouvant être
utilisés pour leur mesure en temps réel
a aussi été produite et documentée. 
« Notre grand objectif, explique Brigitte
Roberge, la responsable de l’étude à
l’IRSST, était de répertorier, au Québec,
à partir des cas d’asthme associés aux
acrylates, les types d’entreprises et de
tâches dans lesquelles ils sont utilisés
ainsi que les produits commerciaux qui
en contiennent, mais aussi d’identifier
les acrylates que nous retrouvions dans
ces produits. »

Mme Roberge a consulté les fiches
signalétiques des produits employés
dans différents secteurs d’activité afin
de déterminer les acrylates qui y sont
associés et toutes autres informations
jugées pertinentes. Les banques de 
données, entre autres celles qui traitent
des cas d’asthme professionnel indem-
nisés par la CSST, ont été consultées.
C’est dans une de ces banques que les
renseignements clés permettant de relier
précisément les cas d’asthme à certains

acrylates ont été trouvés. Finalement,
une banque d’informations a été créée
afin de rassembler l’ensemble du maté-
riel colligé. Son exploitation a permis
d’établir des liens entre certains des 
renseignements recueillis.

Portrait québécois
Au Québec, environ 60 nouveaux cas
d’asthme professionnel, ayant diffé-
rentes substances allergènes comme
agent causal, sont reconnus annuelle-
ment par le Comité spécial des mala-
dies professionnelles pulmonaires de la
CSST. 

Or, un ou plusieurs produits (résines 
et colles) à base d’acrylates, de métha-
crylates ou de cyanoacrylates ont été 
identifiés comme étant l’agent causal
sensibilisant dans 17 cas reconnus entre
1989 et 2004. Les opérations normale-
ment associées à ces dossiers d’asthme
professionnel sont principalement le 
collage de pièces en plastique ou en 
caoutchouc, de meubles et d’accessoires
divers. Dans le milieu de la dentisterie,
un d’eux était associé au collage et aux
cyanoacrylates, et deux autres aux mé-
thacrylates, des substances qui entrent
dans la fabrication des prothèses. 

Les résultats de la recherche confir-
ment qu’au Québec, l’utilisation de 

produits commerciaux à base d’acry-
lates, de méthacrylates et de cyanoacry-
lates est similaire à ce que rapporte la
littérature scientifique ailleurs. L’exploi-
tation des informations de la banque 
de données ainsi créée a permis de 
conclure que les principales substances
en cause dans les cas d’asthme profes-
sionnel sont le cyano-2 acrylate d’éthyle
et le méthacrylate de méthyle, et que 
les produits contenant ces substances
sont utilisés principalement dans des
procédés de collage et dans la fabri-
cation des prothèses dentaires et autres
objets, tels que le Plexiglas©. 

Les acrylates sont difficiles à géné-
rer à l’état de vapeur compte tenu de
leur propriété de polymérisation. Or,
bien qu’il existe des méthodes d’analyse
de ces substances et que des appareils
à lecture directe peuvent  permettre d’en
suivre la concentration en continu, une
technique de génération doit être éla-
borée et adaptée à la chambre de pro-
vocation bronchique en circuit fermé.
Mise au point par l’IRSST et utilisée 
au Centre asthme et travail de l’Hô-
pital du Sacré-Cœur de Montréal, cette
chambre d’exposition sert au diagnostic
de l’asthme professionnel.

Il reste beaucoup de travail à abattre,
mais des avenues de recherche et de nou-
veaux services découleront des connais-
sances issues de cette étude. 

« Comme ces produits sont de plus
en plus utilisés autant sur le plan do-
mestique qu’industriel, les recherches
devront se poursuivre, car le nombre 
de cas d’asthme risque de s’accroître,
conclut Brigitte Roberge. Il s’agit d’un
premier déblayage. » PT

Benoît Fradette
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ROBERGE, Brigitte,
Yves CLOUTIER,
Jean-Luc MALO.
Portrait de l’utilisa-
tion des produits à
base d’acrylates en
milieux de travail
québécois, Rapport
R-454, 36 pages.

Téléchargeable gratuitement :
www.irsst.qc.ca/files/documents/Pub
IRSST/R-454.pdf

Asthme professionnel

Les acrylates sous enquête

Tel que prévu dans la Loi sur les 
accidents du travail et les maladies
professionnelles (LATMP), lorsqu’un
travailleur produit une réclamation
à la CSST pour une maladie pulmo-
naire, la Commission le réfère à l’un
des quatre comités des maladies
professionnelles pulmonaires. 
Formés par le ministre du Travail,
ceux-ci doivent déterminer si un 
travailleur est atteint ou non d’une
maladie professionnelle pulmonaire.
Chaque comité est composé de trois
pneumologues, dont un président
qui est professeur agrégé ou titu-
laire dans une université québécoise.
La CSST reçoit les conclusions de ce
comité et transmet ses recomman-
dations au Comité spécial des mala-
dies professionnelles pulmonaires
pour décision.



survenir au cours de la journée.
Dans le contexte d’une recherche
subventionnée par l’IRSST, une
équipe de chercheurs de l’Uni-
versité du Québec à Trois-Rivières
(UQTR) a voulu vérifier si cette
dérive modifiait la relation entre
la fréquence cardiaque et la con-
sommation d’oxygène à mesure
que la journée de travail avance.  

Mise au point
méthodologique
« Nous soupçonnions un effet de 
la dérive cardiovasculaire, explique
François Trudeau, responsable de la
recherche. Quand on fait un effort
physique d’une certaine intensité, il se
produit un changement de la fréquence
cardiaque qui a alors tendance à aug-
menter même si l’effort est fait avec 
la même intensité et la même régula-
rité. » Le chercheur et son équipe se
sont donné comme objectif de vérifier 
la reproductibilité de l’utilisation de la
relation entre la fréquence cardiaque 
et la consommation d’oxygène. Ainsi, 
ils souhaitaient vérifier la fidélité de
cette relation durant une journée de 
travail entière, sachant que la dérive car-
diovasculaire fait changer la fréquence
cardiaque et la consommation d’oxy-
gène, même pour une tâche similaire.
Finalement, ils voulaient obtenir une
évaluation plus précise de la dépense
énergétique à l’aide de la fréquence car-
diaque. Leur hypothèse? Une mesure de
la relation entre la fréquence cardiaque
et la consommation d’oxygène réalisée
à un moment donné de la journée ne
devrait pas être utilisée pour prédire la
dépense énergétique à un autre moment
que celui où cette mesure a été faite.

Causes possibles de variations 
D’après les chercheurs, la dérive cardio-
vasculaire peut varier selon plusieurs
facteurs, comme l’intensité de l’exercice,

le stress, la déshydratation, la condition
physique des sujets, la température am-
biante et l’augmentation de l’activité 
du système nerveux sympathique sous 
l’effet de la fatigue. De plus, ces facteurs
peuvent agir de façon individuelle ou 
interactive. Enfin, il a été démontré que

La dépense énergétique qu’exige
une tâche ou un poste de travail est
évaluée à l’aide d’estimations basées 
sur des tables de coûts énergétiques.
Ces estimations reposent sur la rela-
tion entre la fréquence cardiaque et 
la consommation d’oxygène, établie en
laboratoire, sans toutefois tenir compte
d’une dérive cardiovasculaire pouvant

Point de départ
En ergonomie, la mesure de la dépense
énergétique constitue une piste privi-
légiée pour calculer les exigences phy-
siques d’une tâche. Pour y arriver, les
ergonomes peuvent utiliser des tables
de coûts énergétiques, elles-mêmes 
établies au moyen de relations entre la 
fréquence cardiaque et la consomma-
tion d’oxygène mesurées en laboratoire.
Or, ces relations ne tiennent pas compte
de la réalité sur le terrain. Une équipe a
étudié la rigueur de cette relation en
fonction du moment de la journée et 
de différentes conditions de travail. 

Responsables
François Trudeau et Danielle R. Bouchard,
du Département des sciences de l’acti-
vité physique de l’Université du Québec
à Trois-Rivières.

Résultats
Malgré les limites mises en évidence, la
relation fréquence cardiaque et consom-
mation d’oxygène demeure un indi-
cateur fiable pour évaluer la dépense
énergétique. Les connaissances acquises
permettront de mieux guider les éva-
luations ergonomiques en milieu de 
travail.

Utilisateurs
Les ergonomes, les hygiénistes indus-
triels et tous les autres spécialistes 
concernés par les évaluations ergono-
miques en milieu de travail.

La relation entre 
la fréquence cardiaque 
et la consommation d’oxygène
comme unité de mesure ?

Charge de travail

Recherche
à l’IRSST
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Pour valider l'hypothèse des 

chercheurs, 71 personnes ont

notamment effectué des tests 

standardisés sur tapis roulant.

La dérive 
cardiovasculaire ? 

La dérive cardiovasculaire est définie
par l’apparition de certains change-
ments de réponses du cœur et des
vaisseaux sanguins à partir d’environ
cinq à dix minutes, lors d’un exercice
à intensité modérée dans un envi-
ronnement chaud ou neutre. Elle se
caractérise par une diminution pro-
gressive du volume de sang que le
cœur éjecte à chaque contraction 
et par une augmentation de la fré-
quence cardiaque, ce qui maintient
un débit cardiaque constant. Les
causes de ce phénomène sont encore
mal connues. Cependant, une des
raisons majeures de la dérive cardio-
vasculaire serait la déshydratation.



Intensité – Ambiance thermique

Dépense énergétique modérée
en ambiance thermique neutre

Dépense énergétique lourde
en ambiance thermique neutre

Dépense énergétique modérée
en ambiance thermique chaude

Dépense énergétique plutôt lourde
en ambiance thermique chaude

Type d’emploi

Travailleur de bureau • Enseignant

Manutentionnaire dans un entrepôt
climatisé • Personnel de l’entretien
ménager • Caissier • Serveur

Superviseur de machines • Travailleur
en usine • Sauveteur

Cuisinier • Plongeur • Travailleur 
de buanderie

chaque palier du test, ils devaient 
commenter leur perception de l’effort
fourni. Durant la journée de travail 
séparant la deuxième et la troisième
séance, ils devaient porter un cardio-
fréquencemètre et un accéléromètre 
afin de calculer le nombre de mouve-
ments effectués durant un temps donné
d’une journée de travail normale. 

Hypothèse infirmée
« Nos résultats démontrent que, même
après une journée de travail et peu 
importe le moment de la journée, la re-
lation fréquence cardiaque et consom-
mation d’oxygène demeure fiable. La
méthode actuellement utilisée est so-
lide », précise François Trudeau. Tou-
tefois, il convient d’être prudent dans 
le cas de tâches impliquant des fré-
quences cardiaques dépassant 125 bat-
tements par minute. À partir de ce seuil,
les probabilités que la relation soit moins
fidèle après un certain nombre d’heures
de travail augmentent. Il faut aussi
souligner que le soir, après le quart 
de travail, la fatigue a pu modifier la 
perception que les participants avaient

la position debout prolongée, qui carac-
térise plusieurs types d’emplois, comme
ceux des caissières, des cuisiniers ou
des serveurs, favorise la dérive cardio-
vasculaire parce qu’elle sollicite peu la
pompe musculaire. 

Une approche exhaustive
Afin de valider son hypothèse, l’équipe
a recruté 71 personnes en fonction de
quatre catégories et de cinq types d’oc-
cupations correspondant aux catégo-
ries déterminées, tel que le montre le
tableau ci-dessous. Un groupe de sept
travailleurs et sept travailleuses de nuit
a aussi été étudié.

Chaque personne s’est présentée
trois fois au laboratoire, une première
fois pour fournir ses données anthro-
pométriques et se familiariser avec
l’équipement. Lors des deux autres
séances, les sujets y sont allés avant et
après une journée de travail. À chacune
de ces deux présences, ils effectuaient
un test standardisé sur tapis roulant
afin de déterminer la relation entre leur
fréquence cardiaque et leur consomma-
tion d’oxygène par mesure continue. À

de l’effort fourni. En effet, bien que la
relation physiologique de la fréquence
cardiaque et de la consommation d’oxy-
gène varie peu, la relation entre cette
fréquence et la perception de l’effort a
montré des variations selon le moment
de la journée. Or, cette perception est
un élément important à considérer lors-
qu’il s’agit de vérifier la lourdeur d’une
tâche. « Notre projet avait un caractère
méthodologique, explique François
Trudeau. À la fin, notre hypothèse a été
infirmée. Ceux qui doivent mesurer la
charge de travail savent que la mesure
de la dépense énergétique pour éva-
luer cette charge est une méthode fiable
même si la mesure de la relation de la
fréquence cardiaque et de la consom-
mation d’oxygène a été faite à un mo-
ment différent de la journée que lors 
de l’échantillonnage de la fréquence 
cardiaque sur le terrain. » PT

Benoît Fradette

Pour en savoir plus

TRUDEAU, François, Danielle R.
BOUCHARD. Reproductibilité de la rela-
tion fréquence cardiaque-consommation
d’oxygène, Rapport R-466, 55 pages. 

Téléchargeable gratuitement :
www.irsst.qc.ca/files/documents/Pub
IRSST/R-466.pdf
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Recherche

besoins et les possibilités des munici-
palités. « Il faut mentionner qu’à cette
époque, et encore maintenant, il exis-
tait peu de références spécifiques pour
orienter les municipalités dans la con-
ception et l’organisation de ce type de
travail, rappelle Georges Toulouse, le 
responsable de la recherche à l’IRSST.
Le milieu fait actuellement des efforts
importants pour s’organiser. Par exemple,
une association des centres d’urgence 
9-1-1 a été créée afin de favoriser de
meilleures pratiques. Par ailleurs, du
point de vue de la santé et de la sécurité
du travail, c’est un milieu relativement
peu connu. En effet, il n’existe pas de
données statistiques sur la santé au 
travail des préposés aux communica-
tions des centres d’appels 9-1-1. Ces 
travailleurs sont répertoriés dans le 
regroupement plus large des employés
cols blancs des municipalités. De plus,
ils n’occupent pas un poste de travail
traditionnellement reconnu comme
étant à risque quant aux aspects de
santé et de sécurité. »

L’étude a donc été réalisée à la suite
d’une demande de l’Association pari-

taire pour la santé et la sécurité du
travail, secteur des affaires muni-
cipales (APSAM), et des parties pa-
tronales et syndicales du secteur,
en raison de l’absence de données
sur la santé et la sécurité au travail
des préposés aux communications
des centres d’appels 9-1-1.

Quantifier et qualifier la réalité
Les chercheurs ont mené leur étude au
moyen d’une collecte d’informations
auprès de cinq centres et d’un ques-
tionnaire rempli par 176 travailleurs,
sur une possibilité de 191. 

Les préposés des centres d’urgence
doivent effectuer de nombreuses tâches,
dont le traitement des appels au 9-1-1,
la prise de ceux qui sont destinés aux
postes de police, le transfert des deman-
des concernant les travaux publics, la
réponse aux alertes qui font partie 
du système de surveillance, la saisie des
données ou la recherche sur les fiches
du Centre de renseignements policiers

du Québec (CRPQ). Dans certains 
centres, particulièrement les plus pe-
tits, ou encore durant le quart de nuit, 
d’autres tâches s’ajoutent, telles que l’ac-
cueil des citoyens qui se présentent au
poste de police, la gestion du standard
téléphonique de ce poste, la surveillance
vidéo des cellules, etc. De plus, selon les
régions servies, les préposés de certains
centres doivent aussi s’occuper de la 
répartition des véhicules d’incendie ou
des ambulances.

à l’IRSST

Leur rôle est connu, leur travail
moins. En effet, les préposés aux appels
d’urgence 9-1-1 du Québec exercent une
profession qui, bien qu’elle existe depuis
plusieurs années, est encore très mal
connue. Or, ce métier risque de causer
des troubles musculo-squelettiques et
psychologiques à ces travailleurs. 

Actuellement, il y a au Québec 45
centres d’urgence, qui emploient plus 
de 1000 préposés, permanents et tem-
poraires. À l’origine, ce service était as-
suré par Bell Canada. Par la suite, sa
gestion a été confiée aux municipalités
du Québec. Celles-ci se sont regroupées
selon leur importance pour offrir ce 
service à leurs citoyens. La conception
des postes de travail et le choix des
équipements se sont faits selon les 
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Point de départ
Devant l’absence de données sur la
santé au travail des préposés aux com-
munications des centres d’appels 9-1-1
et les préoccupations exprimées par les
représentants syndicaux et patronaux
de ces centres, qui constataient la pré-
sence de troubles musculo-squelet-
tiques (TMS) et psychologiques chez ce
personnel, l’Association paritaire pour 
la santé et la sécurité du travail, sec-
teur des affaires municipales (APSAM), 
a demandé à l’IRSST de réaliser
une étude sur le sujet.

Responsables 
Georges Toulouse1, Alain Delisle
et Denise Chicoine, de l’IRSST ;
Louise Saint-Arnaud et Renée
Bourbonnais, de l’Université
Laval et de l’équipe RIPOST ; et Jean
Damasse, de l’équipe RIPOST.

Résultats
Des informations inédites sur les condi-
tions de travail des préposés des centres
d’appel 9-1-1 et la confirmation de la pré-
sence de risques de troubles musculo-
squelettiques et psychologiques chez
cette population.

Utilisateurs
L’APSAM, les ergonomes et les cher-
cheurs concernés par la santé et la 
sécurité des travailleurs de ce secteur
d’emploi.

1

Troubles

et psychologiques dans les

Urgence 9-1-1

Les préposés des centres 

d’urgence effectuent de nom-

breuses tâches, dont le trai-

tement des appels au 9-1-1, 

la prise de ceux qui sont 

destinés aux postes de police,

le transfert des demandes

concernant les travaux pu-

blics, la réponse aux alertes

qui font partie du système 

de surveillance, la saisie 

des données ou la recherche 

sur les fiches du Centre de

renseignements policiers 

du Québec. Dans certains 

centres, particulièrement les

plus petits, ou encore durant

le quart de nuit, d’autres

tâches s’ajoutent.



Troubles musculo-squelettiques…
L’analyse des données obtenues in-
dique que durant les 12 mois précé-
dant l’administration du questionnaire,
96% des préposés déclarent avoir res-
senti des douleurs importantes à au
moins une région de leur corps, soit 
« tout le temps » (27,5%), soit « assez
souvent » (48%), ou encore de « temps
en temps » (20,5%). Les douleurs sont
particulièrement ressenties dans les ré-
gions du cou (49,3 %), du bas du dos
(48,3%), du haut du dos (37,5%) et des
épaules (37,3 %). Dans la plupart des
cas, ce taux de prévalence est de trois 
à cinq fois plus élevé que chez l’en-
semble des travailleurs du Québec,
selon l’Enquête sociale et de santé du
Québec (1998).

… et troubles psychologiques
La détresse psychologique ou post-
traumatique, l’épuisement profession-
nel, les problèmes de sommeil et le

mauvais état de santé perçu sont au
nombre des troubles mesurés par l’étude.

Les résultats indiquent qu’un peu plus
de la moitié des répondants (56,4%) pré-
sentent un degré de détresse psycho-
logique élevé. Par ailleurs, la prévalence
de l’épuisement professionnel est de 
49%. En ce qui concerne les problèmes
de sommeil, on observe qu’un peu plus
de la moitié des préposés, soit 52 %,
éprouvent des difficultés à s’endormir.
Toutefois, lorsqu’ils travaillent durant 
le quart de nuit, ils sont plus nombreux 
à estimer la qualité de leur sommeil
comme étant insuffisante (71,2 %), en
comparaison avec les périodes où 
ils travaillent durant le quart de jour 
(44,3 %) ou le quart de soir (23,8 %).
Cependant, le degré de détresse post-
traumatique de ce personnel est, quant
à lui, très bas, soit de 3,2 %. Enfin, près
de la moitié des préposés se considèrent
en excellente ou en très bonne santé
(49,7%), alors que 35,3% se disent en
bonne santé.

Risques physiques et psychosociaux
Les problèmes physiques indiqués par
les préposés sont liés à l’aménagement
des postes de travail, soit l’emplace-
ment des appareils et du clavier de 
l’ordinateur, et aux contraintes relatives
aux postures. Selon plusieurs de ces 
employés, ces problèmes nuisent à la
qualité de leur travail. 

Quant aux facteurs de risques psy-
chosociaux, les préposés disent ressen-
tir de fortes contraintes mentales dans
l’exécution de leurs tâches. Par exemple,
97,3 % d’entre eux indiquent que leur
travail est très mouvementé, qu’il exige
de la rapidité et des efforts mentaux
considérables. Par ailleurs, l’absence 
de maîtrise du contenu de leurs tâches
s’avère la principale difficulté mention-
née. Ainsi, 71,9 % des répondants ont
signalé avoir très peu de marge de ma-
nœuvre dans la manière de réaliser leur

travail et 69,2% ont souligné l’absence
de contrôle de leur environnement. Les
préposés affirment recevoir un faible
soutien social de la part de leurs su-
périeurs (51,4 %) et de leurs collègues
(40,3 %). 

Le portrait étant peint
« On ne s’était jamais vraiment penché
sur cette catégorie de travailleurs et il
était nécessaire d’avoir un portrait juste,
commente Charles Plante, conseiller à
l’APSAM. Maintenant que la situation
est bien documentée, cela nous indique
aussi l’importance d’aller plus loin dans
nos interventions auprès d’eux et ajoute
du poids à ce qu’on avance quand on
parle des problèmes de santé et de sé-
curité de ce milieu. » Les auteurs de 
l’étude souhaitent maintenant aider les
centres à trouver des solutions. « C’est
important non seulement sur le plan de
la santé et de la sécurité au travail, mais
aussi sur celui de la sécurité publique »,
conclut Georges Toulouse. D’ailleurs,
l’étude recommande que soient amélio-
rées les conditions d’exercice du travail
des préposés, à la fois pour leur propre
santé et pour celle des intervenants et
des personnes en situation d’urgence.
Les auteurs concluent aussi que seule
une connaissance plus détaillée des ac-
tivités professionnelles et de la charge
de travail aussi bien physique que co-
gnitive et émotionnelle des préposés 
devrait permettre d’améliorer l’amé-
nagement des postes et l’organisation
du travail dans l’ensemble des centres 
d’urgence 9-1-1. PT

Benoît Fradette
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Pour en savoir plus

TOULOUSE,
Georges, Louise
SAINT-ARNAUD,
Renée 
BOURBONNAIS,
Jean DAMASSE,
Denise CHICOINE,
Alain DELISLE.
Étude de la préva-
lence des troubles

musculo-squelettiques et psychologiques,
des facteurs physiques et psychosociaux
chez les préposés des centres d’urgence 
9-1-1, Rapport R-472, 87 pages. 

Téléchargeable gratuitement :
www.irsst.qc.ca/files/documents/Pub
IRSST/R-472.pdf

musculo-squelettiques 

centres d’appels

Détresse psychologique et épuisement professionnel sont des termes 
normalisés internationalement. Ils indiquent une forte probabilité de 
développer des troubles de santé tels que la dépression ou le burnout.  



Recherche

Les coups de chaleur ont été res-
ponsables de cinq décès au Québec
depuis 2001. En 2003, la CSST mettait
en circulation 60000 exemplaires d’un
guide visant à prévenir de tels événe-
ments chez les travailleurs de la cons-
truction, de l’agriculture, de la forêt et
de l’entretien des parcs. 

Pierre C. Dessureault, profes-
seur à l’Université du Québec à
Trois-Rivières, explique une partie
du problème. « Une instrumen-
tation spécifique permet de me-
surer l’ampleur de la contrainte
thermique supportée par les tra-
vailleurs en fonction de la lour-
deur de la tâche effectuée et des

conditions atmosphériques. Les sous-
traitants qui réalisent les travaux des
secteurs de métier identifiés ne dis-
posent souvent pas des moyens pour 
se procurer cet équipement coûteux 
ni les connaissances techniques pour 
l’utiliser. Les coups de chaleur frap-
pent donc plus particulièrement ces 
travailleurs. » 

Estimation 
de la contrainte thermique
Le guide de la CSST fait appel à un 
système d’estimation de la contrainte
thermique, appelé Température de l’air
corrigée (TAC). Il permet d’évaluer de
façon simple — en fonction de la tempé-
rature, de l’humidité, du rayonnement

à l’IRSST

Point de départ
Le danger des ambiances de travail
chaudes, ce qu’on appelle la contrainte
thermique, se mesure à l’aide de l’in-
dice WBGT, calculé au moyen d’un ins-
trument conçu à cet effet, comme le
WiBGeT. Or, plusieurs travailleurs en 
milieu extérieur n’ont pas accès à cet 
instrument. Pour pallier cette difficulté,
la CSST a introduit, dans son Guide de
prévention des coups de cha-
leur, l’indice de la température
de l’air corrigée (TAC), qui s’ap-
proche du WBGT. Avec le succès
du guide, la CSST a fait évaluer
la concordance entre les deux
indices.

Responsables
P i e r r e  C .  D e s s u r e a u l t 1 e t  B e n o î t  
Gressard, de l’Université du Québec 
à Trois-Rivières.

Résultats
La méthode utilisée dans le guide de la
CSST s’est avérée efficace pour protéger
la plupart des personnes qui travaillent
à l’extérieur dans des conditions clima-
tiques chaudes.

Utilisateurs
Les travailleurs de la construction, de 
l’agriculture, de la forêt et de l’entretien
des parcs, ainsi que les gestionnaires et
les responsables de la santé et de la
sécurité de ces secteurs.

1

Coups 
de chaleur

Le guide de prévention 
passe le test

solaire et de la lourdeur de la tâche —
la température ressentie par un tra-
vailleur. Pendant les étés 2005 et 2006, 
M. Dessureault a mené une étude, fi-
nancée par l’IRSST, visant à détermi-
ner la concordance entre la TAC et les
mesures recueillies à l’aide de l’instru-
mentation traditionnelle. 

La recherche devait vérifier que 
les estimations obtenues n’étaient 
pas inférieures aux données mesurées. 
M. Dessureault précise que « le but du
guide est d’offrir une méthode sécuri-
taire qui évite les sous-estimations bien
plus que d’obtenir une concordance
parfaite avec la méthode légalement
recommandée. Une surestimation de 
la chaleur à laquelle un travailleur est
exposé demeure préférable à une sous-
estimation : une pause en plus entraî-
nera moins de risques qu’une pause en
moins. Nos résultats démontrent que 
la méthode proposée dans le guide est
généralement très sécuritaire : seule-
ment quelques conditions demandent
des rajustements ».

Rajustements recommandés
La première recommandation des au-
teurs de l’étude concerne la température
fournie par les services météorologiques.
« Les mesures de Météo Média et d’En-
vironnement Canada sont plus basses
que celles qui sont prises sur place.
Comme les stations météorologiques se
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situent loin des habitations, elles ne
subissent pas le réfléchissement des
rayons du soleil sur les bâtiments, ni
l’annulation de l’effet du vent par les 
obstacles. Pour l’utilisation du guide, 
il est préférable de lire la température
sur un thermomètre ou encore, d’ajou-
ter 1,5 degré à la mesure des services
météo », souligne le chercheur.

M. Dessureault a relevé une sous-
estimation de 23% pour le travail lourd
en conditions ombragées. « En effet,
bien que le guide suggère d’ajouter un
certain facteur pour les conditions en-
soleillées et un autre pour celles qui
sont partiellement ombragées, aucun 
ne concerne la situation d’un ciel cou-
vert. Toutefois, dans ces conditions, une
partie du rayonnement du soleil tra-
verse tout de même la couche nuageuse.
Ajouté aux contraintes supplémentaires
apportées par un travail lourd, cet effet
devient non négligeable. Le jumelage
des catégories “ partiellement couvert ”
et “ couvert ”, pour lequel on ajouterait
une correction uniforme de deux, per-
mettrait de régler le problème de la
sous-estimation en plus de simplifier 
l’utilisation du guide. »

Contrairement à la méthode tradi-
tionnellement utilisée, la vitesse du vent
a été écartée de l’outil d’estimation. « Le
vent peut changer de direction et de

vitesse sur une brève période de temps.
Il est donc difficile d’en tenir compte
dans le guide. Dans un contexte d’ab-
sence de déplacement de l’air, il faut
considérer ce paramètre et aller un peu
plus loin que les mesures proposées
dans le guide, en augmentant la fré-
quence des pauses, par exemple », ex-
plique M. Dessureault. 

Le chercheur mentionne aussi que 
la méthode d’estimation ne devrait pas
s’appliquer à certaines tâches. « Les
travaux d’asphaltage et de recouvrement
de toitures plates dépassent le domaine
d’application du guide : ils s’effectuent
à l’aide d’équipements qui génèrent de
la chaleur et créent des conditions que
l’outil ne permet pas d’évaluer. »

Autres moyens de prévention
Dans le contexte d’un autre projet sub-
ventionné par l’IRSST, M. Dessureault
étudie une nouvelle méthode person-
nalisée de prévention des coups de
chaleur, qui s’appuie sur le rythme car-
diaque. La simplicité de sa mesure et 
de l’instrumentation qu’elle nécessite 
— une montre — en fait une méthode
très prometteuse. « Lorsqu’il fait chaud,

Pour en savoir plus

DESSUREAULT, Pierre C., Benoît
GRESSARD. Cueillette de données et 
vérification de la concordance entre la
température de l’air corrigée et l’indice
WBGT sous des ambiances thermiques
extérieures, Rapport R-476, 52 pages.

Téléchargeable gratuitement :
www.irsst.qc.ca/files/documents/Pub
IRSST/R-476.pdf

Guide de prévention des coups de chaleur,
DC 200-16184-2, 19 pages.

Téléchargeable gratuitement :
http://www.csst.qc.ca/portail/fr/
publications/DC_200_16184.htm

Attention, coup de chaleur !, 
DC 100-1113-4, dépliant. 

Téléchargeable gratuitement :
http://www.csst.qc.ca/portail/fr/
publications/DC_11_1113_3.htm

Les coups de chaleur ont été 
responsables de cinq décès 

au Québec depuis 2001. 
Les travailleurs de la cons-
truction, de l’agriculture, 
de la forêt et de l’entretien 

des parcs sont parmi 
les personnes les plus 

vulnérables à cet égard.

notre corps tente de maintenir sa tem-
pérature interne, ce qui se traduit par
une hausse du rythme cardiaque. La
réaction de notre cœur aux fortes cha-
leurs dépend de plusieurs facteurs, dont
la forme physique et l’âge. Cette donnée
nous informe sur notre façon de réagir
à la chaleur. »

« Au-delà des outils utilisés pour
mesurer la contrainte thermique, l’in-
formation des travailleurs et des em-
ployeurs sur les risques du travail en
ambiance chaude restera toujours un
excellent moyen de prévention. Idéale-
ment, un travailleur devrait pouvoir
adapter son rythme de travail en fonc-
tion des conditions environnemen-
tales », conclut le chercheur PT

Isabelle Desbiens
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Trouver des exercices 
spécifiques aux muscles
spinaux

Boursier

un test dynamique d’évalua-
tion de la fatigue des muscles
spinaux, en prenant aussi en
considération le caractère dy-
namique des contractions mus-
culaires. En deuxième lieu,
elles ont exécuté des exercices
en position couchée et sur un
appareil, selon différentes mo-
dalités d’exécution, afin de dé-
terminer les meilleures de ces

modalités pour favoriser les efforts des muscles spinaux
tout en minimisant ceux des muscles extenseurs de la
hanche. Le troisième volet de l’étude a permis d’évaluer
si les meilleurs exercices, sélectionnés dans le deuxième
volet, permettaient un bon entraînement à l’endurance
des muscles spinaux chez des sujets sains et si ces résul-
tats étaient généralisables à des sujets lombalgiques
chroniques. 

Rubens Alexandre da Silva estime que les amélio-
rations de l’exercice en position couchée (généralement 
prescrit en clinique) permettront d’accroître l’efficacité de
l’entraînement à l’endurance des muscles spinaux. Cepen-
dant, pour une efficacité accrue, d’autres améliorations
des exercices faits avec des appareils seront proposées.
Un entraînement plus spécifique des muscles spinaux 
devrait se traduire par une progression plus rapide de
l’endurance musculaire et une diminution des récur-
rences de lombalgies. « Mon but était de trouver des
moyens efficaces pour aider les personnes souffrant de
lombalgies à se réadapter et à retourner à leurs activi-
tés régulières », précise Rubens Alexandre da Silva.

Ses études doctorales terminées, le physiothérapeute
a l’intention d’entreprendre une année ou deux de stage
postdoctoral pour évaluer l’effet de la réalité virtuelle
chez des gens éprouvant une douleur musculo-squelet-
tique telle qu’une lombalgie. La réalité virtuelle pourrait,
selon lui, être un outil d’évaluation ou d’intervention 
très efficace pour la réadaptation. PT

Benoît Fradette

Joueur amateur de soccer au Brésil, son
pays d’origine, Rubens Alexandre da Silva y entreprend
des études en physiothérapie à la suite de blessures au
dos occasionnées par la pratique de ce sport. Il découvre
ainsi une profession qui changera sa vie, raconte-t-il.

En 2000, Rubens Alexandre da Silva devient physio-
thérapeute, après des études à l’Université Tuiuti-Brésil.
Passionné par ce domaine, il vient compléter une maî-
trise en sciences biomédicales (option réadaptation) à 
l’Université de Montréal, sous la direction de Bertrand
Arsenault. Par la suite, on lui offre l’occasion d’entre-
prendre des études de troisième cycle et, en septembre
2003, il commence un doctorat sous la direction de
Bertrand Arsenault et de Christian Larivière, de l’IRSST.
Pour ses études doctorales, il reçoit une bourse de 
l’Institut. Son sujet ? Évaluer la spécificité de différents 
exercices d’endurance des muscles spinaux, soit ceux qui
entourent la colonne vertébrale, chez des gens souffrant
d’une lombalgie.

Des exercices plus efficaces
La lombalgie, c’est bien connu, affecte de nombreuses
personnes. Or, actuellement, les évidences scientifiques
démontrent clairement qu’un entraînement intensif des
muscles du dos permet de diminuer les symptômes de
douleur et les incapacités dues aux lombalgies chro-
niques. Toutefois, les modalités d’exercice ne sont pas
suffisamment spécifiques aux muscles spinaux, ce qui
rend inefficaces les interventions faites en ce sens.
Rubens Alexandre da Silva estime donc que des exer-
cices propres aux muscles du dos seront plus adéquats 
et efficaces, grâce à un bon entraînement à l’endurance
des muscles spinaux. 

Une étude en trois volets
Dans un premier temps, il s’agissait de valider l’emploi
de nouvelles techniques d’analyse électromyographique
(EMG) pour l’étude de tâches dynamiques. Pour ce faire,
20 personnes ne souffrant pas de mal de dos ont exécuté

Le programme de bourses de l’IRSST

Rubens Alexandre da Silva est un des étudiants qui bénéficient
du programme de bourses d’études supérieures de l’IRSST.
Celui-ci s’adresse à des candidats de 2e cycle, de 3e cycle ou 
de niveau postdoctoral dont le programme de recherche porte
spécifiquement sur la prévention des accidents du travail et
des maladies professionnelles ou sur la réadaptation des tra-
vailleurs qui en sont victimes.  

Pour obtenir des informations sur le programme de bourses
de l’IRSST, on peut téléphoner au 514 288-1551, écrire à
bourses@irsst.qc.ca ou visiter le site www.irsst.qc.ca.

Rubens Alexandre da Silva

Institut de réadaptation 
de Montréal

Recherche
à l’IRSST
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Les résultats des analyses 
des substances chimiques
produites à l’IRSST pour 
la période 2001 à 2005
OSTIGUY, Claude, Mathieu
FOURNIER, Thierry 
PETITJEAN-ROGET, Jacques
LESAGE, Alain LAJOIE, Rapport
R-485, 51 pages, 8,48 $.

Résultats des analyses 
de substances chimiques
produites à l’IRSST en 2001
Rapport B-071, 52 pages, 8,48 $.

Résultats des analyses 
de substances chimiques
produites à l’IRSST en 2002
Rapport B-072, 51 pages, 8,48 $.

Résultats des analyses 
de substances chimiques
produites à l’IRSST en 2003
Rapport B-073, 50 pages, 8,48 $.

Résultats des analyses 
de substances chimiques
produites à l’IRSST en 2004
Rapport B-074, 51 pages, 8,48 $.

Résultats des analyses 
de substances chimiques
produites à l’IRSST en 2005
Rapport B-075, 52 pages, 8,48 $.

Toutes ces publications sont
disponibles gratuitement
en version PDF dans notre
site Web. Elles peuvent
aussi être commandées par
la poste. Les prix indiqués
comprennent la taxe et les
frais d’envoi.

Nouvelles
publications

www.irsst.qc.ca
Cliquez recherche

habituel comme modalité d’en-
traînement contextualisé ainsi
que la collaboration précoce 
et continue d’un conseiller en
réadaptation lors de la prise en
charge des travailleurs blessés.
Vu la complexité de ce pro-
gramme, son évaluation requé-
rait l’étude de son implantation
et de ses effets. Les auteurs ont
comparé l’intervention planifiée
à celle qui a véritablement été
implantée. 

Leurs travaux ont mis en lu-
mière le fait que l’intervention
de réadaptation au travail chez
des personnes présentant des
dorsolombalgies est complexe,
imbriquée dans l’environnement
social et que, pour être efficaces,
les actions doivent être de divers
types et coordonnées. Plusieurs
pistes de recherche ont émergé
de cette étude, dont la nécessité
d’explorer les dimensions de
changements des représenta-
tions chez les travailleurs et les
employeurs au cours de l’inter-
vention en milieu de travail ;
d’élaborer une évaluation des
capacités qui tienne compte 
de l’interaction de l’individu
avec son milieu de travail réel ; 
de documenter la nature des 
alliances stratégiques entre les 
différents partenaires et d’ex-
plorer l’établissement de colla-
borations favorables au retour
au travail tenant compte des
besoins et des structures des
partenaires.

Aussi
Détermination de l’émission
vibratoire d’outils manuels
percutants – Faisabilité 
d’un système mécanique de
substitution de personnes
BOUTIN, Jérôme, Pierre
MARCOTTE, Juliana JASINSKI,
Rapport  R-486, 41 pages, 
10,60 $.

Les déterminants 
de l’incapacité liés 
à la lombalgie
TRUCHON, Manon, Lise FILLION,
Ginette TRUCHON, Clermont
DIONNE, Bertrand ARSENAULT,
Claude VIAU, Rapport R-487,
108 pages, 12,72 $.

Marjolaine Thibeault
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Les laboratoires de l’IRSST
analysent les échantillons de
l’air respiré par des travailleurs
exposés à des substances chi-
miques et que prélèvent les 
inspecteurs de la CSST et les
intervenants du réseau de la
santé au travail. L’interprétation
des résultats de ces analyses
permet de déterminer quelles
substances sont présentes à de
fortes concentrations dans l’air
et dans quels secteurs d’activité.
Ces informations ont été com-
pilées à l’intention des membres
du comité de révision des
normes du Règlement sur la
santé et la sécurité du travail
(RSST), de la CSST, du réseau
de la santé ainsi que des asso-
ciations sectorielles paritaires.
Cette étude a conduit à la pro-
duction d’une série de documents
qui permettent aux intéressés
d’établir des priorités réglemen-
taires, stratégiques et opération-
nelles, tout en déterminant des
priorités de recherche poten-
tielles. Elle s’inscrit dans une
démarche de veille et d’identifi-
cation de substances qui méritent
de faire l’objet de recherches ou
de mesures de contrôle de l’ex-
position des travailleurs.

Les auteurs ont également
produit des bilans de connais-
sances annuels sur les résultats
des analyses de substances chi-
miques produites à l’IRSST de
2001 à 2005 (numéros de cata-
logue B-071 à B-075).

Évaluation de mannequins
anthropodynamiques
destinés aux essais 
de vibrations des sièges 
en laboratoires
NÉLISSE, Hugues, Paul-Émile
BOILEAU, Subhash RAKHEJA,
Suresh PATRA, Jérôme BOUTIN,
Rapport  R-478, 77 pages, 10,60 $.

Des essais en laboratoire, faits
au moyen d’un simulateur qui
reproduit l’environnement vibra-
toire d’un véhicule, peuvent
permettre de déterminer si les
sièges à suspension remplissent

efficacement leur fonction de
diminuer les vibrations. Définie
par une norme ISO, la méthode
d’essai actuelle requiert la par-
ticipation de sujets humains de
poids variés pour évaluer l’effi-
cacité de ces sièges, ce qui pose
diverses difficultés. Des manne-
quins anthropodynamiques ont
donc été créés à cet effet. Pour
la première fois, des chercheurs
indépendants des laboratoires
d’où ces mannequins sont issus
ont évalué deux de ces systèmes
mécaniques et comparé leur 
efficacité. Des masses inertes,
équivalentes aux mannequins,
ont également été évaluées. Les
résultats suggèrent que l’utili-
sation de ces masses inertes
permet d’obtenir une bonne 
estimation de la réponse du 
système siège-occupant quand
l’excitation vibratoire est prédo-
minante en basses fréquences
ou dans le cas de sièges présen-
tant des fréquences de résonance
basse. Cependant, lorsque l’exci-
tation est prédominante à de
plus hautes fréquences ou en-
core, quand un siège présente
une fréquence naturelle plus
élevée, l’utilisation de manne-
quins permet d’obtenir une
meilleure estimation de l’atté-
nuation des vibrations.

Travailleurs de la construction
ayant une dorsolombalgie –
Évaluation de l’implantation
d’un programme 
de collaboration précoce 
en réadaptation 
DURAND, Marie-José, Diane
BERTHELETTE, Patrick LOISEL,
Jocelyne BEAUDET, Daniel
IMBEAU, Rapport R-489, 
100 pages, 10,60 $.

Le secteur de la construction
est associé à un taux particuliè-
rement élevé de dorsolombalgie
liée au travail. Un projet de
réadaptation interdisciplinaire,
le Programme de collaboration
précoce, a été élaboré pour 
intégrer à la fois le dépistage
précoce, le milieu de travail



Recherches 
en cours

Recherche
à l’IRSST

Troubles musculo-
squelettiques
Suivi de l’implantation d’un
programme d’amélioration
continue et de ses effets 
sur la santé et la sécurité 
de travailleurs dans une
entreprise du secteur
manufacturier
(099-546)
Ce projet vise à documenter
l’intégration de la santé et de la
sécurité en matière d’ergonomie
dans un programme d’amélio-
ration continue implanté dans
plusieurs grandes entreprises à
l’échelle mondiale et en voie de
l’être dans plusieurs PME au
Québec. Plus précisément, les
chercheurs veulent vérifier 
comment l’ajout d’un volet 
d’ergonomie à ce programme
permet d’assimiler, d’une part,
des préoccupations de santé 
et de sécurité du travail (SST),
telles que la prévention des
troubles musculo-squelettiques
et, d’autre part, des préoccupa-
tions liées à la productivité et 
à la qualité. 

L’étude se déroulera dans
six établissements d’une même
entreprise manufacturière. Au
total, une vingtaine de cellules
d’implantation feront l’objet
d’un suivi sur trois ans de l’évo-
lution des indicateurs de pro-
ductivité, de qualité, de SST et
des perceptions des principaux
acteurs de cette implantation.
Elle permettra de sensibiliser
les milieux de travail et les
partenaires de l’Institut à l’im-
portance d’intégrer la SST et
l’ergonomie aux programmes
d’amélioration continue. D’une
part, les modalités d’intervention
pourront être transférées à

Évaluation analytique 
des dispersions des émissions
polluantes des cheminées 
des immeubles
(099-612)
L’introduction sporadique
d’émissions polluantes par les
prises d’air neuf représente une
des principales causes de la
mauvaise qualité de l’atmo-
sphère de certains lieux de 
travail, notamment à proximité
des laboratoires et des usines
qui produisent des émanations
toxiques ayant des effets 
néfastes sur la santé et le bien-
être des travailleurs. Les cher-
cheurs étudieront plusieurs
configurations typiques de la
disposition de bâtiments et de
cheminées d’évacuation de l’air
pollué pour comparer l’effica-
cité des différents modèles de
dispersion servant à prédire 
les niveaux des contaminants,
dresser un bilan des avantages
et des inconvénients de ces
modèles selon chaque configu-
ration et suggérer le modèle de
dispersion le mieux adapté à
chaque situation, en particulier
à proximité des bâtiments. Ils
produiront ensuite un guide
pratique grâce auquel les archi-
tectes, ingénieurs, gestionnaires
et autres professionnels du do-
maine du bâtiment pourront
améliorer la qualité de l’air que
respirent les travailleurs en 
milieux urbains.  

Équipe de recherche : Ted
Stathopoulos et Bodhisatta Hajra,
Université Concordia ; Ali Bahloul,
IRSST

Développement analytique
pour la détermination 
du béryllium sanguin
(099-580)
Cette activité constitue un coro-
llaire d’une recherche présente-
ment en cours, soit Évaluation
de la toxicité du béryllium en
fonction de la forme chimique 
et de la taille des particules
(no 099-320). Il s’agit de mettre
au point une méthode d’analyse
pour la détermination du béryl-
lium sanguin, de l’utiliser pour
les besoins de l’étude en ques-
tion, puis de l’implanter à
l’IRSST. L’étude de la toxico-
cinétique de ce métal selon 
différentes caractéristiques
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Substances chimiques
et agents biologiques 
Évaluation globale des
risques liés au transport 
et au stockage de matières
dangereuses
(099-590)
La méthode de gestion des
stocks juste-à-temps augmente
le nombre de déplacement de
matières dangereuses (MD) d’un
point à un autre, dans diverses
installations, augmentant du
même coup les risques pour 
les travailleurs et pour la popu-
lation en général. Menée en 
collaboration avec plusieurs
partenaires, cette activité a
comme objectif d’examiner une
nouvelle méthode d’évaluation
globale des risques sur l’en-
semble de la chaîne logistique,
de proposer des stratégies et
des politiques logistiques visant
à réduire ces risques et de favo-
riser des concepts de développe-
ment durable. Elle montrera la
concordance ou la disparité 
des réglementations en vigueur
concernant les MD, dressera 
un portrait des causes et des
conséquences des accidents, et
fournira des indices expliquant
les choix logistiques et écono-
miques des entreprises. Cette
étude pourrait ainsi mener à
l’élaboration de programmations
de recherche thématiques dans
un secteur peu connu, en pleine
croissance et sujet à la dérégle-
mentation.    

Équipe de recherche : Nathalie
Marcellis-Warin, École polytech-
nique de Montréal et CIRANO ;
Ingrid Peignier-Chamberland,
CIRANO

d’autres PME du secteur manu-
facturier. D’autre part, l’entre-
prise participante pourra 
transférer des connaissances et
des compétences en ergonomie
et en SST à ses travailleurs 
engagés dans le processus 
d’implantation du programme
d’amélioration continue.

Équipe de recherche : Iuliana
Nastasia, Georges Toulouse et
Marie St-Vincent, IRSST ; Daniel
Imbeau, École polytechnique de
Montréal

Équipements 
de protection
Gants de protection contre
les agresseurs mécaniques :
caractérisation de la 
résistance à la coupure, à la
perforation et à la déchirure
des gants neufs : production
d’un guide de sélection
(099-519)
Les chercheurs proposent de
soumettre une soixantaine de
modèles de gants de protection
contre les agresseurs méca-
niques les plus utilisés dans
l’industrie québécoise à des
tests de résistance à la coupure,
à la perforation et à la déchi-
rure, conformément aux normes
internationales en vigueur pour
les matériaux des vêtements de
protection. Les informations 
recueillies serviront à la pro-
duction d’un guide auquel les
utilisateurs pourront se référer
pour sélectionner les gants les
mieux adaptés à leurs besoins.
Disponible sur le site Web de
l’IRSST, ce guide sera conçu de
façon à permettre l’ajout éven-
tuel de nouveaux modèles de
gants et de propriétés addition-
nelles, telles que la souplesse, 
la dextérité et l’adhérence. 

Équipe de recherche : Toan 
Vu-Khanh et Patricia Dolez, École
de technologie supérieure ;
Chantal Gauvin et Jaime Lara, IRSST



physicochimiques des poussières
inhalées permettra d’obtenir 
des données intéressantes à cet
égard. L’expertise ainsi acquise
à l’Institut pourra également
servir à établir de nouvelles
méthodes de dosage de métaux
sanguins. 

Équipe de recherche : Pierre
Larivière et Ginette Truchon, IRSST

Validation de l’utilisation 
du monoxyde d’azote expiré
comme méthode non 
invasive de l’inflammation
bronchique chez les 
travailleurs présentant 
un asthme relié au travail
(099-622)
Depuis les 10 dernières années,
le centre de recherche Asthme
et travail de l’Hôpital du Sacré-
Coeur a démontré l’importance
de mesurer l’inflammation
bronchique de façon non inva-
sive dans l’investigation et le
suivi des travailleurs atteints
d’asthme professionnel. L’ana-
lyse de l’expectoration induite
est une mesure très fiable pour
évaluer cette inflammation.
Cependant, elle a des limites :
certains sujets sont incapables
d’expectorer ; l’analyse doit être
effectuée par un technicien
qualifié ; la procédure complète
nécessite au moins deux heures
avant de fournir un résultat 
interprétable. La mesure du
monoxyde d’azote (NO) expiré
est une autre mesure non 
invasive de l’inflammation bron-
chique, facile à utiliser et per-
mettant une lecture directe du
résultat sur l’analyseur de NO. 

Cette méthode semble utile
pour effectuer le suivi de pa-
tients asthmatiques. Jusqu’à
maintenant, elle a cependant
très peu servi en santé au tra-
vail. Les chercheurs souhaitent
valider la mesure du NO expiré
dans le cas spécifique de travail-
leurs atteints d’asthme relié au
travail afin de déterminer si elle
peut remplacer la méthode de
l’expectoration induite.

Équipe de recherche : Catherine
Lemière et Jean-Luc Malo, Hôpital
du Sacré-Cœur de Montréal

mondiale de la santé, 2003).
Les recherches récentes sug-
gèrent que les symptômes de
dépression pourraient contri-
buer à la chronicité à la suite
d’une blessure professionnelle.
Le but de cette recherche est
d’examiner la valeur pronos-
tique des symptômes de dépres-
sion pour expliquer la faiblesse
des résultats des traitements de
réadaptation. L’étude proposée
est la première phase d’un pro-
gramme de recherche qui visera
à développer des approches
d’intervention pour augmenter
la probabilité de rétablissement
des individus souffrant de
symptômes dépressifs associés
à des problèmes musculo-
squelettiques.

Deux cent personnes en 
incapacité de travail en raison
d’un TMS seront invitées à par-
ticiper au projet de recherche.
Le recrutement sera réalisé dans
quatre centres cliniques qui 
offrent des services de réadap-
tation à la clientèle de la CSST.
Les symptômes de dépression
seront évalués au début du 
programme de traitement. La
valeur pronostique des symp-
tômes de dépression sera 
examinée en relation avec des
indicateurs de rétablissement
subjectifs et objectifs.

Les chercheurs veulent dé-
montrer l’hypothèse suivante :
de façon prospective, plus les
symptômes de dépression sont
forts au début d’un traitement
de réadaptation, plus le niveau
de douleur sera élevé, alors 
que les capacités fonctionnelles
seront inférieures, la récupéra-
tion sera lente et la probabilité
de retour au travail sera faible.

L’identification des symp-
tômes dépressifs comme facteur
pronostique expliquant la fai-
blesse des résultats des traite-
ments de réadaptation pourrait
contribuer au développement
d’interventions permettant de
réduire le risque de chronicité
suivant une lésion musculo-
squelettique.

Équipe de recherche : Michael
Sullivan et Maureen Simmonds,
Université McGill ; Ana Velly,
Hôpital général juif de Montréal

Marjolaine Thibeault
Claire Thivierge
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Implantation et validation
d’une méthode de prélève-
ment et d’analyse pour la
détermination du béryllium
en milieu de travail
(099-596)
Pour documenter la présence 
de béryllium et l’exposition des
travailleurs à ce métal, les inter-
venants du réseau de la santé
font appel aux services des labo-
ratoires de l’IRSST. Les tech-
niques d’analyse actuelles ne
permettent cependant pas de 
détecter toutes les formes du
béryllium (Be). Cette activité
vise à rendre disponibles aux
laboratoires de l’Institut une mé-
thode d’évaluation des concen-
trations du Be dans l’air et sur
les surfaces des milieux de tra-
vail, et dont la sélectivité sera
étudiée pour prévenir des inter-
férences potentielles. S’inscrivant
dans la programmation théma-
tique sur la surveillance et le
contrôle de l’exposition des 
travailleurs au béryllium, cette
étude permettra de doter les 
laboratoires d’un procédé analy-
tique spécifique qui, étant plus
économique et rapide que la
méthode conventionnelle, ré-
duira le temps et les coûts des
analyses. Cette nouvelle méthode
contribuera à la prévention de
l’exposition des travailleurs au
béryllium et donc à la diminu-
tion de leurs risques de contrac-
ter des maladies professionnelles.

Équipe de recherche : Huu Van Tra,
Université du Québec à Montréal ;
Chantal Dion et Marie-Claude
Barrette, IRSST

Bruit et vibrations
Étude de la transmission
sonore à travers les 
protecteurs auditifs et
application d’une méthode
pour évaluer leur efficacité
effective en milieu de travail
(099-494)
La méthode d’évaluation des
caractéristiques d’atténuation

du bruit des protecteurs auditifs
repose sur des essais réalisés en
laboratoire. Or, de nombreuses
recherches ont démontré que 
l’efficacité réelle de ces équipe-
ments de protection en milieu
de travail est de beaucoup 
inférieure aux résultats ainsi
obtenus. Cette étude vise à exa-
miner l’évolution temporelle de
leur performance pendant un
quart de travail, et ce, dans dif-
férents environnements sonores.
Elle permettra notamment de
mettre au point une méthode
de mesure de l’efficacité effec-
tive des coquilles auditives et
des bouchons moulés, puis de
la comparer à des mesures
prises en laboratoire. De tels
protecteurs seront instrumentés
afin d’être évalués en situation
réelle pour plusieurs travailleurs
et dans plusieurs conditions
sonores. Les conclusions amé-
lioreront la compréhension du
fonctionnement des protecteurs
auditifs en milieu industriel et
faciliteront la prise de décision
des intervenants qui s’interrogent
sur leur véritable efficacité. Les
chercheurs feront aussi des re-
commandations relatives au port
de ces protecteurs et à la concep-
tion de modèles plus efficaces.

Équipe de recherche : Hugues
Nélisse, Pierre Marcotte et Jérôme
Boutin, IRSST ; Frédéric Laville,
Azzeddine Soulaïmani et Jérémie
Voix, École de technologie
supérieure

Réadaptation 
au travail
La relation entre les symp-
tômes de dépression et le
faible taux de réadaptation
des travailleurs souffrant 
de troubles musculo-
squelettiques
(099-587)

Les troubles musculo-squelet-
tiques (TMS) sont la cause la
plus fréquente de l’incapacité
au travail (Organisation 



situation. Ils récupèrent un canot. Les
mesures d’urgence sont enclenchées. 
Le pilote d’hélicoptère est informé de la
situation. Les deux autres embarcations
sont appelées en renfort. Tous tentent
de retrouver le travailleur. Les minutes
s’écoulent… On retrouve la casquette du
jeune homme qui flotte sur l’eau. Pour
lui, il est trop tard. Son corps sera retrou-
vé deux jours plus tard. Il avait 20 ans…

Qu’aurait-il fallu faire ?
Dans le bateau se trouvait un vête-

ment de flottaison individuel qui cor-
respond à la norme utilisée pour les 
embarcations de plaisance. Cependant,
comme l’embarcation est utilisée à des
fins commerciales, le vêtement appro-
prié doit plutôt être un gilet de sauve-
tage. Il se différencie principalement 
du premier par la quantité, la disposi-
tion et le type de matériau insubmer-
sible utilisé pour sa fabrication. Avec
pour résultat une plus grande capacité
à redresser le corps dans l’eau, main-
tenant ainsi le visage hors de l’eau. Les
normes régissant le vêtement de flot-
taison individuel et le gilet de sauvetage
sont également distinctes. Évidemment,
tout travailleur doit porter le gilet de
sauvetage lors d’un déplacement sur
l’eau ou s’il est possible qu’il y tombe 
en exécutant un travail. Dans le cas 
présent, lorsque le travailleur est tombé, 
il portait des vêtements et des bottes 
de travail. Une fois mouillés, ces derniers
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Que s’est-il passé ?
Le 1er septembre 2006, au petit ma-

tin, dans un campement aux abords de
la rivière Opinaca, un jeune travailleur
se prépare. La journée s’annonce belle, 
ensoleillée et sans vent. Il doit se rendre
de l’autre côté de la rivière en embar-
cation pneumatique motorisée où un
hélicoptère l’attend pour le conduire
dans la forêt, à cinq kilomètres du cam-
pement, direction sud-est. Il doit y récu-
pérer un véhicule tout terrain (VTT) et
le ramener au bord de la rivière. Il dé-
marre, prend place dans son embarca-
tion et s’installe accroupi, un genou sur
le fond du bateau. Le cordon d’inter-
rupteur d’arrêt d’urgence est relié à son
poignet gauche. Un vêtement de flot-
taison est disponible dans l’embarca-
tion, mais le travailleur ne le porte pas.
Au moment du départ, deux autres em-
barcations se dirigent vers l’ouest. Le
travailleur prend leur direction. Il na-
vigue dans le sillage de l’une d’elles et
traverse les vagues qu’elle a soulevées.
Après quelques minutes, il bifurque et
se dirige vers sa destination. Son chan-
gement de cap est d’autant plus rapide
que le bateau est faiblement chargé.
Cette manœuvre génère une force cen-
trifuge qui projette le conducteur par-
dessus bord. Le travailleur, pourtant en
forme et bon nageur, essaie d’atteindre
son bateau, mais sans succès. Il crie à
l’aide. Il enlève ses bottes, commence à
se déshabiller… Deux travailleurs restés
sur la berge se rendent compte de la 

ont représenté une charge supplémen-
taire non négligeable. Par ailleurs, il 
est également recommandé de porter
une combinaison de travail flottante of-
frant une protection thermique lorsque
la température de l’eau est inférieure 
à 15 °C.

L’embarcation ne possédait pas de
siège, ce qui signifie que le travailleur
était en position instable. Lorsqu’un
bateau est faiblement chargé, il réagit
de manière très sensible lors des accé-
lérations ou des changements de cap.
Ainsi, dans le cas évoqué, un change-
ment de direction rapide a généré 
une force centrifuge qui a projeté le
conducteur hors de l’embarcation. C’est
pourquoi le fabricant recommande de
s’asseoir sur le fond du bateau ou sur
des sièges qui, dans ce cas-ci, étaient 
offerts en équipement optionnel. PT

Julie Mélançon

Nos personnes-ressources : Danielle Saint-
Laurent, ingénieure, et André Turcot, ingénieur,
tous deux de la Direction de la prévention-
inspection de la CSST.

Les accidents
nous parlent

Un travailleur utilise une 
embarcation à moteur pour 
traverser une rivière. En cours 
de route, il passe par-dessus bord…
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Noyade…

Pour en savoir plus

Prenez tous les moyens… qu’il faut pour
que personne ne tombe à l’eau ! Guide,
DC100-490.
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● ■  Napo dans Bon départ !
Cote DV-000116 – Durée 10 minutes

Napo, petit personnage sympathique qui parle le langage 
universel gromelot, est le héros de ce film. Il est tout nou-
veau dans l’entreprise et peu sûr de lui. Malheureusement,
son entrée en service n’a pas été suffisamment préparée. Il 
s’expose donc à plusieurs dangers. Alors qu’il doit s’acquitter
d’une première tâche, Napo veut montrer son savoir-faire et
n’ose pas demander de l’aide à ses nouveaux collègues. La
catastrophe n’est pas loin ! Dans une autre séquence, Napo
fait croire qu’il est expert et refuse le mode d’emploi de 
la nacelle élévatrice. Il passera une nuit fort inconfortable. 
Dans un autre temps, Napo reçoit une avalanche d’informa-
tions. Pas facile de tout retenir en un si court laps de temps !
Napo aura sa revanche quand son patron sollicitera son
savoir-faire pour un problème informatique. D’autres scènes
s’enchaînent, tout aussi loufoques et néanmoins représenta-
tives de situations que peut vivre un nouvel employé.

Film de sensibilisation à utiliser dans le cadre d’une for-
mation pour les nouveaux employés. Le DVD accompagné
d’un guide est produit par Suva.

●  La formation des secouristes en milieu de travail
Cote DV-000092 – Durée 2 heures

Acquérir une formation de secouriste, c’est être en mesure de
préserver ce qu’il y a de plus précieux, la vie et la santé. Et
c’est bon pour tout le monde ! Dixit le DVD. La première 
partie présente les techniques à utiliser dans des situations
auxquelles un secouriste en milieu de travail peut être 
confronté : coup de chaleur, réanimation cardiorespiratoire
(RCR), désobstruction des voies respiratoires, blessure à l’œil,
brûlure, hémorragie et sectionnement d’un membre. Le 
secouriste doit d’abord évaluer la situation, sécuriser les 
lieux, déterminer le nombre de victimes et le type d’accident,
demander les ressources spécialisées nécessaires, assurer sa
propre protection, en portant des gants ou un masque par 
exemple, et évaluer la nature du besoin.

Un deuxième DVD couvre deux volets supplémentaires : 
les risques de contamination par le sang au travail et la 
formation des secouristes en milieu forestier — blessure à la
colonne vertébrale. La première partie s’adresse aux secou-
ristes d’urgence et la seconde, à des secouristes en milieu
forestier, qui reçoivent une formation complémentaire au
cours de base d’une durée de 16 heures.

Le DVD a été conçu pour la formation de secouristes. 
Produit par la CSST.

Santéet sécurité en images

● Information grand public
▲ Information spécialisée
■ Avec document ou guide d’accompagnement

Modalités d’emprunt à l’audiovidéothèque de la CSST

Les documents annoncés peuvent être empruntés gratuite-
ment à l'audiovidéothèque de la CSST. La durée du prêt est
d’un mois. L'emprunteur peut passer prendre les documents
ou les recevoir par courrier. La CSST paie les frais d’expédition,
mais les frais de retour sont à la charge de l’emprunteur. Le
visionnement peut aussi se faire sur place. 

Vous pouvez communiquer avec nous du lundi au vendredi,
de 8 h 30 à 16 h 30.

1199, rue De Bleury, 4e étage, Montréal (Québec) H3B 3J1
Tél. 514 906-3760 ou 1 888 873-3160 • Télec. 514 906-3024
Courriel : audiovideotheque@csst.qc.ca
Site Web : www.centredoc.csst.qc.ca

▲  Guide pour la manipulation sécuritaire 
du bitume chaud : indispensable pour quiconque
travaille dans l’industrie du bitume
Cote DV-000068 – Durée 18 minutes

Certains pratiquent des sports extrêmes et aiment les risques.
Toutefois, travailler avec du bitume est dangereux et même si
on recherche les sensations fortes, il ne faut pas être négligent
près du bitume chaud. C’est un produit dont la température
est élevée, 150 °C. Lorsqu’on doit le manipuler, il faut se pro-
téger correctement en portant des EPI : lunettes, protecteur
facial, casque de sécurité, gants, chemise à manches longues
et pantalon sans revers, bottes de travail hautes et robustes.

Ce qu’il faut savoir, entre autres, avant le chargement d’un
camion-citerne : quel a été le chargement précédent? L’eau et
le bitume ne se mélangent pas. Quand l’eau est surchauffée
par le bitume, elle bout instantanément, et la vapeur augmente
son volume de presque 2000 fois. La pression peut alors pro-
voquer une expulsion violente du bitume. D’autres liquides
font problème. Ainsi, des résidus de solvant peuvent déclen-
cher un feu instantanément. Les différentes qualités de bi-
tume ne doivent pas être mélangées.

Sont également abordés dans le DVD, les règles élémen-
taires de conduite d’un camion-citerne rempli de bitume, son
déchargement et son entreposage, le travail en hauteur et 
les gestes de premiers soins lors d’une brûlure au bitume. 
Une production du Asphalt Institute. PT

Julie Mélançon



De nouveaux outils permettent
à Jean-François Therrien, arboriculteur
de la Ville de Boisbriand, de continuer
à travailler sans se blesser. Cet homme
aime son travail, qu’il exécute depuis
quatre ans. Pourtant, il a bien failli y
renoncer…

Face à un problème de santé et de
sécurité, un milieu de travail doit réagir.
Prendre les choses en main, chercher 
des solutions, les mettre en pratique.
C’est une approche qui porte fruit. Le
Service d’horticulture et de foresterie 
urbaine de Boisbriand, ville de banlieue
située au nord de Montréal, peut en 
témoigner. En 2006, cette ville était en
nomination pour le Prix innovation en
santé et sécurité du travail (sst) grâce à
la prise en charge d’un problème de sst
vécu par un arboriculteur.

Et ce n’était pas leur première réali-
sation. En 2005, la Ville de Boisbriand,
avec la MRC de Sainte-Thérèse-de-
Blainville, a gagné un prix Phénix de
l’environnement pour sa détermination
à réduire l’usage des pesticides sur son
territoire. Ce qui donne à penser que
parfois un prix en attire un autre.

Retour à notre histoire. À l’été 2004,
Jean-François Therrien doit tailler

plusieurs centaines de petits cerisiers.
La taille vise deux objectifs : éliminer 
le nodule noir, maladie très répandue
dans cette essence. Et en même temps,
exécuter une taille de formation. Il 
s’agit d’une intervention routinière en
foresterie urbaine, qui aide l’arbre à
mieux se développer.

Pour l’arboriculteur, c’est un travail
de précision, comportant une bonne
dose de gestes répétitifs. À l’aide d’un
petit sécateur manuel ou d’un séca-
teur à perche, il lui faut faire plusieurs
coupes sur le même arbre. Chaque fois,
les muscles de sa main, de son bras et
de son épaule sont sollicités dans dif-
férentes positions, ce qui complique et
décuple l’effort demandé.

Et l’accident survient. Jean-François
Therrien contracte une tendinite au
coude accompagnée de douleurs chro-
niques à l ’épaule. De nombreuses 
semaines lui sont nécessaires pour ré-
cupérer. Après quoi, si rien n’est fait, 
il devra réintégrer son poste, reprendre
sa tâche avec la crainte de voir le pro-
blème réapparaître.

Un problème fréquent
La tendinite fait partie de la grande
famille des troubles musculo-squelet-
tiques (TMS), un type de maladies du

travail très répandu. Selon Patrick 
Vincent, ergonome à l’Association pa-
ritaire pour la santé et la sécurité du 
travail, secteur Affaires municipales
(APSAM), les TMS sont très fréquents
en milieu de travail. Bon an, mal an, 
ils entraînent des débours de 500 mil-
lions de dollars par la CSST. Les TMS
regroupent plus du tiers des lésions 
(38 %) et représentent 40 % des frais
d’indemnisation.

Les conséquences sont nombreuses,
tant pour le milieu de travail que pour
le travailleur. Lorsque le problème sur-
git, la production va automatiquement
en souffrir. Ici, l’élagage des arbres de-
vra attendre. En outre, s’il faut former
un remplaçant, cela veut aussi dire des
frais supplémentaires.

À la suite de la guérison, le retour 
au travail est tout un défi. L’employé
craindra de se blesser à nouveau. Il
pourrait aussi en venir à détester cer-
taines tâches. Si le milieu de travail ne
se prend pas en main, il y a même un
risque de détérioration des relations 
de travail. Enfin, lorsqu’il est blessé, le
travailleur doit modifier ses habitudes
de vie et ses loisirs. Et forcément, sa
qualité de vie en souffrira.

Rechercher une solution
Confronté au problème, le comité de
santé et de sécurité du travail de la Ville
de Boisbriand a décidé de prendre le
taureau par les cornes. Il lui faut trou-
ver une solution qui garantit la santé et
la sécurité du travailleur. Selon Robert
Langlois, contremaître au Service de
l’horticulture et de la foresterie urbaine,
« le problème de l’arboriculteur était 
la raison première de la recherche d’une
solution. Il fallait aussi un moyen d’as-
surer l’efficacité et la qualité du travail.
La question du respect de l’environne-
ment demeurait aussi vitale ».

C’est là que débute vraiment la
recherche de la solution. On s’intéresse
d’abord aux outils qui permettent de ré-
duire l’effort de la tâche. En fouillant
sur Internet, Benoît Bédard, mécanicien
à la Ville de Boisbriand, déniche un sé-
cateur sur perche et une scie à chaîne
sur perche pneumatiques fabriqués en
Italie. On fait venir ces outils et les 
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Tendinite d’un 

Les citadins 
ont besoin de
verdure. Mais
qui dit verdure
dit entretien.
Et qui dit
entretien dit
arboriculteur.
Histoire exem-
plaire d’un
travailleur 
pour qui on 
a fait du bon
boulot, dans une
perspective de
prise en charge.

Boisbriand trouve une solution
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Par   Pierre Dubois



m a l a d e s  e t  d a n -
gereux. Le camion 
servira aussi au ran-
gement des outils
nécessaires à la plan-
tation et à l’arrachage
des tuteurs, acces-
soires utilisés pour
la plantation des 
jeunes arbres. L’horticulture nécessite
évidemment des arrosages. Le camion
comportera donc un réservoir d’eau et
des outils de pulvérisation.

Grâce à la minutie du mécanicien
Benoît Bédard, le camion est aménagé
avec un grand souci du détail. Un dis-
positif de ventilation est prévu pour 
réduire la température à l’intérieur pen-
dant les chaudes journées d’été. Éclai-
rage et ventilation fonctionnent grâce 
à une batterie à cycle profond, rechar-
gée lorsque le véhicule se déplace.

L’aménagement du camion est aussi
pensé de façon à permettre au travail-
leur de minimiser son exposition aux
bruits et aux gaz d’échappement.

premiers essais sont concluants. L’effort
physique est réduit et la qualité des
coupes demeure excellente.

À l’origine de la tendinite, il y avait
aussi la manipulation d’un petit séca-
teur dont l’usage est répandu en hor-
ticulture. La Ville fait l’acquisition 
d’un nouveau modèle de sécateur favo-
risant une pression de coupe ampli-
fiée grâce à un dispositif électrique 
alimenté par une pile que le travailleur
porte dans un petit sac attaché à la 
ceinture. Là encore, les essais sont 
concluants. Cependant, avec ce nouvel
outil, les risques de coupures aux mains
augmentent et le travailleur doit obli-
gatoirement porter un gant de mailles
métalliques.

Regrouper
Aidé du mécanicien Benoît Bédard, 
le Service d’horticulture et de foresterie
urbaine en profite pour mieux orga-
niser le travail d’arboriculture en re-
groupant tous les outils dans un même
camion. Cette meilleure organisation 
du travail rime aussi avec un effort
physique moins grand. Des outils pneu-
matiques nécessitent également l’ins-
tallation d’un compresseur qui sera
placé dans le camion.

Tous les outils nécessaires à l’arbo-
riculture et à l’horticulture sont ainsi 
regroupés. En plus des nouveaux ou-
tils pneumatiques
et électriques, on 
y place la scie à
chaîne à essence,
à privilégier pour
abattre les arbres

Vouloir, c’est pouvoir
Dans toute cette démarche, on constate
la volonté de la Ville de Boisbriand 
de trouver une solution. On doit aussi
souligner la persévérance et la détermi-
nation du mécanicien Benoît Bédard,
qui a permis de résoudre efficacement
les problèmes techniques au fur et à
mesure qu’ils se présentaient.

Le budget de l’ensemble de la réa-
lisation demeure relativement mo-
deste. Si on fait abstraction du salaire
du mécanicien, la Ville n’aura investi
que 12 000 $ en nouveaux outils, tout 
en récupérant un vieux camion sous-
utilisé.

Jean-François Therrien, qui aime
son travail, est très heureux de ce chan-
gement. Il pourra continuer longtemps
à accomplir ses tâches essentielles à 
la qualité de vie urbaine et à celle des
citadins. Bien sûr, comme avec tout
nouvel outil, une période d’adaptation 
a été nécessaire. Mais grâce aux chan-
gements apportés, l’effort musculaire
est réduit de beaucoup par rapport à la
situation antérieure. Et les nouveaux
outils font oublier ceux fonctionnant 
« à l’huile de bras ». Le comité de santé
et de sécurité au travail de la Ville de
Boisbriand a suivi de près l’ensemble 
de la démarche. Les résultats sont élo-
quents. En foi de quoi régler un pro-
blème est d’abord une question de
volonté. PT
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Pour en savoir plus

Association paritaire pour la santé et la
sécurité du travail, secteur Affaires 
municipales. Site Web : www.apsam.com

arboriculteur
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Tous les 

outils 

ont été

regroupés

dans un

camion, y 

compris le

compres-

seur et un

réservoir

d’eau. Un

dispositif 

de ventila-

tion, fonc-

tionnant

grâce à 

une pile à

décharge

profonde a

également

été installé.
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Ils ont relevé le

défi. De gauche à

droite, Robert

Langlois, Benoît

Bédard et Jean-

François Therrien.



Rassemblez plus d’un millier
de jeunes travailleurs dans un même
lieu habité par des dizaines de manèges,
et fréquenté par des milliers de visiteurs
de tout âge bien déterminés à s’amuser.
Ajoutez-y le soleil, la musique, les bruits
et les odeurs de vacances en plein air.
Qu’obtenez-vous ? Le célèbre parc La
Ronde de l’île Sainte-Hélène bien sûr,
mais aussi tout un défi en matière de
santé et de sécurité du travail.

Alain Lavoie, le nouveau chef de 
section santé, sécurité et formation, en
poste depuis deux ans, a démontré qu’il
savait mesurer l’ampleur de ce défi. Au
moment de préparer la journée d’ac-
cueil annuelle des travailleurs, en colla-
boration avec toute l’équipe du service
des ressources humaines, l’homme a
tenu à y associer la CSST.

L’escouade jeunesse de la CSST, com-
posée de jeunes formés pour sensibi-
liser d’autres jeunes travailleurs à la
santé et la sécurité du travail, n’était 
pas disponible pour intervenir ce jour-
là. Ce sont deux conseillères jeunesse
des Directions régionales de Montréal,
Jo Anne Cyr, Lorraine Doré, et un ins-
pecteur de la Direction régionale de
Montréal 3, François Lamarre, qui ont
été dépêchés sur place le 29 avril 2006.

« Nous n’avons eu que quelques
jours pour préparer notre intervention 
à La Ronde, raconte Jo Anne Cyr. Dans
la mesure où le parc devait recevoir 
plus d’un millier de travailleurs ce jour-
là et parce que le temps qui nous était 

L ’ in tervent ion  de  
l’inspecteur a surtout
porté sur les risques
auxquels ces jeunes tra-
vailleurs en extérieur
seraient le plus expo-
sés : le bruit, la chaleur,
les piqûres d’insectes,
etc. « La Loi sur la santé
et la sécurité du travail
oblige l ’employeur à
déterminer et à élimi-
ner les risques à cha-
que poste de travail, 
explique M. Lamarre.
Mais évidemment cette
obligation ne peut pas
être assumée seulement
par Alain Lavoie ! Je me
suis efforcé de faire com-
prendre aux jeunes su-

perviseurs que ce mandat leur incombe
également, par ricochet. Ce sont eux qui
sont en première ligne pour identifier 
et éliminer les risques. »

Une belle curiosité
L’inspecteur a trouvé les travailleurs tout
à fait réceptifs et intéressés par son mes-
sage : « Quand nous avons abordé les
problèmes qui les touchaient directe-
ment, ils se sont vraiment sentis concer-
nés et ils ont activement participé à
l’intervention », se souvient-il.

Cette appréciation est partagée par 
Jo Anne Cyr et Lorraine Doré : « Ces
nouveaux travailleurs nous ont vraiment
réservé un excellent accueil et ils ont 
affiché une réelle curiosité et un vif in-
térêt. En outre, au cours de la formation,
les questions posées à leurs gestion-
naires, touchant par exemple leur souci
pour l’accueil des personnes handica-
pées et les familles ou la récupération
des matières recyclables sur les lieux, 
ont révélé de belles et solides valeurs... 
Il faut aussi dire que la journée était 
magnifique et se prêtait admirable-
ment à une intervention en plein air »,
fait remarquer Lorraine Doré.
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Jo Anne Cyr et

Lorraine Doré 

répondent aux 

questions d’une 

nouvelle travailleuse

de La Ronde.

La CSST entre dans

accordé était très court, faire passer le
message de la prévention constituait 
un véritable défi. »

Un stand au jeu
Pour optimiser l’efficacité de leur in-
tervention, les deux conseillères et l’ins-
pecteur ont conçu leur présentation en
trois volets. Alain Lavoie leur a annoncé
qu’il mettait un stand à la disposition 
de la CSST. Ce qui allait permettre à 
Lorraine et Jo Anne d’offrir aux jeunes
toute la documentation pertinente en
matière de santé et de sécurité.

De plus, les deux conseillères ont 
eu l’idée de se poster sur le parcours
obligé des jeunes pour leur proposer
une animation consistant à « chercher
l’erreur » dans des photographies repré-
sentant des situations de travail inten-
tionnellement pleines de fautes.

Enfin, François Lamarre a pris la 
parole pendant une dizaine de minutes
devant les « anciens » travailleurs comp-
tant déjà plus d’une saison d’expérience
et les superviseurs. En tout, près de 
300 jeunes étaient réunis dans le Jardin
des étoiles de La Ronde, ouvert spécia-
lement pour les recevoir.

Le 29 avril 2006, pour la
première fois en 39 ans, la
CSST a été invitée à intervenir
devant le millier de jeunes
travailleurs que compte 
La Ronde à l’occasion de 
sa journée d’accueil. Cette
initiative d’Alain Lavoie, le
nouveau chef de section
santé, sécurité et formation
de La Ronde, a été unanime-
ment appréciée. Récit de 
cet ensoleillé et prometteur
premier tour de piste !

Par   Mikaëlle Monfort



Les trois participants sont donc très
satisfaits de cette première incursion de
la CSST à La Ronde, même s’ils entre-
voient déjà les améliorations qu’ils pour-
raient apporter à leur présentation.

« À l’occasion d’une prochaine inter-
vention, j’ai déjà offert à Alain Lavoie 
de ne rencontrer que les superviseurs
durant une trentaine de minutes, afin 
de mieux les sensibiliser aux droits et
obligations prévus à la Loi sur la santé
et la sécurité du travail. À mon sens, 
les superviseurs constituent véritable-
ment la clé de la prévention », explique
François Lamarre.

Prise deux
Quatre mois après l’intervention de la
CSST à La Ronde, Alain Lavoie a pu 
constater les premières retombées posi-
tives de son initiative chez les jeunes
travailleurs. « Je conçois la formation et
la sensibilisation à la sécurité comme
un travail de fond qui doit se faire à
long terme. »

Bref, M. Lavoie est convaincu que
l’exercice de sensibilisation des travail-
leurs s’est articulé de façon tout à fait
novatrice pour La Ronde. En effet, tous
les membres de la direction sans excep-
tion et tout le personnel de supervision
ont joué le rôle d’acteurs, de formateurs
et de facilitateurs dans le cadre d’un

nouveau programme d’accueil inté-
grant les nouveaux comme les anciens
employés.

« En 2006, explique-t-il, nous avons
mis au point un programme d’accueil
qui reflète bien la personnalité des 
employés et de la direction de La
Ronde, c’est-à-dire jeune, fougueuse, 
innovatrice et excitante. Cette expé-
rience encore jamais tentée au cours 
des 39 années précédentes devrait 
donc être reprise en 2007.

« Idéalement, je souhaiterais pouvoir
accorder plus de temps aux délégués de
la CSST l’an prochain. Je voudrais aussi
que l’escouade jeunesse puisse parti-
ciper. Pour nous, à La Ronde, la santé
et la sécurité du travail, ce n’est pas
seulement une priorité, c’est une vérita-
ble valeur », assure M. Lavoie, qui
s’enorgueillit d’une carrière déjà longue
de 25 ans dans ce domaine.

« Toutefois, il faut que notre mes-
sage de prévention soit bien adapté aux
travailleurs auxquels nous nous adres-
sons si nous voulons qu’il soit bien
perçu et intégré, poursuit-il. C’est à
nous qu’il revient de trouver un moyen
pour qu’ils acceptent de relever ce défi
avec la direction de La Ronde. C’est
pourquoi j’ai tenu à ce que les membres
de la direction présentent eux-mêmes
des mises en situation aux travailleurs.
L’engagement de la direction de La
Ronde, associé à l’intervention de la
CSST, a démontré toute l’importance
que l’on accorde à la prévention ».

M. Lavoie tient particulièrement à
souligner la collaboration très active de
tous les employés qui ont soutenu ce
projet.

La CSST à La Ronde ? Oui, c’est
reparti pour une deuxième visite aux
travailleurs de l’été 2007. Et que ça
tourne ! PT
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De gauche à droite, Leonard A. Turtora, directeur général, Parc Six

Flags Montréal, SEC, La Ronde ; Weena Cliche, préposée au Service à 

la clientèle et porte-parole en santé et sécurité pour le Syndicat des

cols bleus regroupés de Montréal, SCFP 301, secteur opération ; Alain

Lavoie, CRIA, chef de section santé, sécurité et formation, Parc Six

Flags Montréal, SEC, La Ronde ; François Bourgouin, mécanicien et

porte-parole en santé et sécurité pour le Syndicat des cols bleus regrou-

pés de Montréal, SCFP 301, secteur entretien ; Sylvie Caron, CRIA, direc-

trice des ressources humaines, Parc Six Flags Montréal, SEC, La Ronde.

L’inspecteur François Lamarre 

en pleine action, pour la cause 

de la prévention !

La Ronde !



Quand ça chauffe dans une ré-
gion, quand le ministère des Affaires
étrangères déconseille d’y voyager, jour-
nalistes et travailleurs humanitaires
font leurs bagages en vitesse et s’y 
rendent. Leur mission : alimenter les
médias qu’ils représentent ou encore
soulager les souffrances des populations
sinistrées. Or, le « terrain » est devenu
très dangereux. Émeutes, embuscades,
tirs croisés, bombardements, prises 
d’otages, arrestations (celle du journa-
liste québécois Frédérick Lavoie, arrêté
alors qu’il couvrait une manifestation
en Biélorussie, est un exemple récent
parmi d’autres).

Même la Croix-Rouge, jadis intou-
chable, doit parfois se résigner à fuir
certains lieux et à évacuer son person-
nel en catastrophe. « Dans plusieurs ré-
gions du monde, le travail humanitaire
est devenu de plus en plus risqué. Les
Occidentaux peuvent devenir la cible 
de groupes armés. Ils peuvent se faire
braquer pour de l’argent ou pour leur
véhicule; ou enlevés et libérés au bout
de quelques heures », explique Ginette
Archambault, porte-parole de la Croix-
Rouge internationale, section Québec.

« Aujourd’hui, on passe par les jour-
nalistes pour avoir accès aux médias et

lancer des messages », ajoute Lyne 
Duplessis, conseillère santé-sécurité-
environnement à la Société Radio-
Canada. Elle aussi, estime que la sécu-
rité s’est beaucoup détériorée depuis 
la guerre en Afghanistan. On se rappel-
lera les images choquantes du journa-
liste Daniel Pearl, du Wall Street Journal,
décapité par ses ravisseurs en 2002.

Le Dr Jérôme Larché, membre du
Groupe sécurité de Médecins du Monde,
parle d’une « médiévalisation des conflits
et d’une idéologisation ethnique et reli-
gieuse de la haine de l’autre, orches-
trées par différents protagonistes ».
Résultats ? Des massacres de voisinage,
des sociétés fragmentées et fragiles 
pouvant difficilement se reconstruire. 
La principale conséquence pour le tra-
vailleur humanitaire? « Il partage main-
tenant une grande insécurité avec les
populations locales », soutient le médecin.

« Préparer des reportages sur des
catastrophes naturelles ou indus-
trielles, des guerres, des bombar-
dements ou des manifestations
violentes expose les équipes de 
reporters, cameramen, preneurs
de son, chauffeurs, etc., aux mêmes
conditions précaires et instables
que la population affectée », ren-
chérit Lyne Duplessis.

Couvrant principalement Haïti
et l’Afrique de l’Ouest, André
Lachance, responsable de l’an-
tenne canadienne de l’agence de
presse Syfia international, est ca-
tégorique : la sécurité se dété-
riore à vue d’œil. Il le « sent » sur
le terrain, particulièrement depuis
cinq ou six ans. Interviewé entre
deux missions en Haïti, il avoue :
« Je ne prends même plus le tap-
tap1, comme je le faisais depuis
toujours ; c’est devenu trop dan-
gereux. » D’ailleurs, pour ce jour-
naliste qui a vu du pays (Niger,
Burkina Faso, Tchad, Togo, etc.)
et qui parle créole, les villes sont

en général plus dangereuses que les
campagnes.

Des chiffres
Entre 1985 et 1998, 382 travailleurs
humanitaires sont morts, et 259 d’entre
eux ont été assassinés, selon une étude
publiée dans le British Medical Journal
en 2000. De 1999 à 2002, 500 journa-
listes ont été tués, la moitié en zone de
guerre, et trois sur quatre d’entre eux
après avoir été identifiés comme jour-
nalistes, selon Radio-Canada. « L’em-
blème des ONG ou des organismes
internationaux humanitaires n’est plus
une protection, et peut même constituer
une cible », déplore le Dr Larché.

Ces climats turbulents ne refroidis-
sent pas pour autant les volontaires. Les
organismes recrutent sans problème, 
et nombre de jeunes partent pratique-
ment du jour au lendemain, sous le
coup d’une impulsion, animés du désir
d’aider, de porter secours, de capter des
images choc. Sauf que tout organisme
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Journalistes et photographes

sont devenus des cibles de choix

que l’on utilise pour faire passer

des messages, attirer l’attention,

semer la panique.

1. Camionnettes transformées en minibus, déco-
rées et peintes par leur propriétaire, servant 
de moyen de transport.

Les patrons de presse ou les

organismes pour lesquels 

ils travaillent les envoient

parfois dans des contrées 

où règne le chaos. Là où ça

brasse, ça saute, là où il n’y a

ni électricité ni eau courante.

Certains partent bien pré-

parés à faire face aux dangers

multiples qui feront partie de

leur quotidien, le jour comme

la nuit. Mais d’autres, souvent

de jeunes fougueux animés

du désir de venir en aide,

se lancent dans l’aventure

sans guère de préparation.

Métiers à hauts risques

Journalistes et travailleurs humanitaires
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Par   Guy Sabourin



l ’ o r g a n i s m e  o u  d e s
scènes traumatisantes
dans la tête. D’où l’in-
térêt d’avoir accès à des
services médicaux et  

psychologiques rapides,
efficaces et assurés. « Le

retour est très souvent une
étape difficile », précise
Ginette Archambault.

À Radio-Canada, de-
puis l’automne 2002, les

équipes qui partent en re-
portage en zone de guerre
reçoivent cinq jours de for-
mation sur la survie en mi-
lieu hostile, une formation

sur les armes de destruc-
tion massive, des vestes
pare-balles et casques mi-

litaires, des respirateurs,
des habits étanches, une
trousse de premiers soins
avec, entre autres, médi-

caments antidotes, antibio-
tiques,  analgésiques et seringues
stériles, et bien sûr, un plan de rapa-
triement d’urgence. « On ne force per-
sonne, c’est toujours sur une base
volontaire », ajoute Mme Duplessis.
Depuis la guerre en Afghanistan, les
mesures de protection ont subi une 
véritable escalade au sein de la société
publique.

Tout organisme sérieux s’assure éga-
lement d’avoir des contacts expérimen-
tés sur le terrain. Il s’agit d’un fixer dans
le jargon du milieu, une personne qui
fait office de chauffeur, de guide, qui
trouve logement, nourriture, connaît
comme sa poche les zones chaudes à
éviter et les us et coutumes de la région.

Journalistes ou travailleurs humani-
taires ne se déplacent jamais seuls et
gardent un contact régulier avec leur
base, par radio ou téléphone portable. 
À la Croix-Rouge, une équipe de per-
manents a déjà tout mis en place sur le
terrain avant l’arrivée des travailleurs
humanitaires. « Puisqu’ils travailleront
très fort, nous veillons à les loger et à 
les nourrir le mieux possible », précise
Mme Archambault.

qui envoie aujourd’hui des
journalistes ou des travail-
leurs humanitaires dans
une zone chaude ne peut
plus faire l ’autruche. Le 
danger rôde partout. Et pas
seulement celui inhérent à la
guerre, mais aussi celui qui
entraîne des maladies (mala-
ria, sida, hépatite A, tubercu-
lose, maladies tropicales,
infections diverses). Il faut par
conséquent protéger, conscien-
tiser ceux et celles qui partent
avec, pour tout bagage, une bonne
dose de compassion. « La tradi-
tionnelle préparation médicale 
et l’expérience du journaliste 
ne suffisent plus à assurer une
maîtrise acceptable du risque 
associé aux reportages en mi-
lieu hostile », tranche Lyne 
Duplessis.

Que faire ?
Certaines institutions d’envergure font
un travail considérable pour bien pro-
téger les leurs. Ce qui n’exclut pas, à
l’autre extrémité, les idéalistes qui se
précipitent, parfois seuls, sans aucune
préparation, là où ça chauffe. Ils veu-
lent aider ou faire de la pige indépen-
dante, mais ils n’ont pas conscience des
dangers qui les menacent. Et entre ces
deux extrêmes, une gamme de petits 
organismes préparent tant bien que 
mal leurs volontaires avec les moyens
dont ils disposent.

Au chapitre des préparations exem-
plaires, voici les protocoles de la Croix-
Rouge et de la Société Radio-Canada.
Visite médicale complète pré et post
mission, vérification exhaustive du 
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André Lachance, qui donne ponctuellement

des sessions de formation à des journalistes

haïtiens, a constaté que dans certains pays

la situation se dérériore sérieusement pour

les reporters en mission.
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carnet de vaccination, soins médicaux
et psychologiques fournis au retour,
plan d’évacuation rapide, rapatriement
garanti et assurance mur à mur, tout
cela fait partie du menu de base. À 
quoi s’ajoutent des séminaires de plu-
sieurs jours consacrés aux dangers 
réels et potentiels en zones sinistrées 
ou de conflits armés. « Nous leur four-
nissons aussi des consignes de sécurité
écrites très strictes, explique Ginette 
Archambault. La personne qui ne les 
respecte pas peut être renvoyée, car 
elle expose non seulement sa vie, mais
aussi celle de ses collègues. »

Il arrive fréquemment que des tra-
vailleurs humanitaires reviennent de
pays éprouvés avec des microbes dans



Tous les organismes n’ont pas les
moyens des grands. N’empêche qu’ils
peuvent faire des efforts, selon leurs 
possibilités. C’est le cas, par exemple, 
de l’Alliance de santé communautaire
Canada Afrique (ASCCA), dont le siège
social est à Ottawa. La pharmacienne 
Isabel Turcotte est allée en mission four-
nir des médicaments au sein d’une cara-
vane de médecine itinérante. A-t-elle été
préparée correctement pour son séjour

au Gabon? « Des membres de l’ASCCA
nous ont donné une journée de forma-
tion et livré leurs témoignages, explique-
t-elle. Ils nous ont recommandé certains
vaccins et des médicaments contre la
malaria. Notre groupe disposait d’une
trousse de premiers soins avec prophy-
laxie post-exposition accidentelle aux 
liquides biologiques. Ils nous ont suggéré
d’avoir des filets, des vaporisateurs anti-
moustiques, des vêtements appropriés.
Ils nous ont recommandé de ne jamais
sortir seuls, mais toujours en groupe. »
L’assurance voyage était fournie si le vo-
lontaire n’en n’avait pas déjà une avec
son employeur.

Le Gabon n’étant ni en guerre ni
éprouvé, le séjour d’Isabel Turcotte y 
a été relativement calme et confor-
table, ce qui a déçu des étudiants de la 
troupe, en quête de sensations plus
fortes. N’empêche… Un matin, alors que
1 500 Gabonais étaient massés pour 
consulter les professionnels de la santé
de la caravane, le chaos est survenu en
un rien de temps quand les portes se
sont ouvertes. Les travailleurs huma-
nitaires ont dû tout de même entamer
leur journée. Quelques étudiants ont été
contraints de s’isoler en attendant le 
retour de l’ordre. Finalement, la journée
s’est déroulée sans autre pépin. « J’ai eu
peur en constatant qu’il n’y avait pas 
de discipline et, surtout, qu’il était im-
possible d’en obtenir », raconte la phar-
macienne pour illustrer que le danger
peut survenir à tout moment et parfois
quand on s’y attend le moins. « Par
chance, on m’avait préparée au pire », se
souvient-elle.

Flirt avec le danger
Le cas de ceux qui partent sur les cha-
peaux de roues, tout de suite après avoir
été secoués par des images de détresse
à la télévision, est souvent à haut risque.
Ils sentent « l’appel ». Ils veulent aider
à tout prix, se rendre utiles. Si leur 
intention est louable, on ne peut en dire
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Quelques consignes
pour le terrain 

Recevoir une formation de base pour
les premiers secours. Être en forme

pour courir, supporter le manque de
confort et transporter une trousse 

de secours. Pouvoir dire « presse » et 
« journaliste » dans la langue du mi-
lieu et apprendre la signification des
gestes locaux importants. Ne jamais

se déplacer seul en zone de conflit 
et éviter le plus possible d’utiliser les

véhicules militaires, cibles d’attaques.
Ne jamais diriger la lentille d’un 

appareil photo ou d’une caméra vers
le ciel pour croquer un hélico ou un

avion. Vu d’en haut, l’instrument
peut donner l’impression d’une arme

sur le point de tirer. Donner fréquem-
ment de ses nouvelles. Ne prendre 

les rendez-vous que dans des endroits
publics. Prévoir un plan d’évacuation

rapide et sûr. Ne jamais porter d’armes.
Avoir sur soi une carte d’identité avec
photo. Se munir de cigarettes et autres

petits « présents », rester calme et
souriant le plus possible. Dissimuler
une réserve d’argent sur soi, en cas

de besoin. Avoir en main un numéro
de téléphone à composer en cas d’ur-

gence. Se familiariser avec la portée
des armes afin de pouvoir se mettre

à l’abri efficacement (dans certains
programmes de formation, on apprend

aux participants à reconnaître le 
sifflement des balles). Porter des

vêtements civils, mais au besoin avoir
gilet pare-balles, casque et masque 
à gaz. Connaître ses droits interna-

tionaux et locaux. Demander de l’aide
psychologique après avoir été témoin

d’événements épouvantables.

Au centre, la pharmacienne

Isabel Turcotte, lors d’une mission 

organisée par l’Alliance de santé 

communautaire Canada Afrique.

autant de leur préparation. C’est le cas
de Karine (prénom fictif mais témoi-
gnage réel). Elle part aider des amis qui
s’occupent d’enfants au Bénin : « Je
veux donner un coup de main, car il y
a beaucoup de pauvreté là-bas », dit-
elle. Ses préparatifs ? Des vaccins. Pour
le reste, elle compte se renseigner là-
bas, apprendre le code vestimentaire,
où circuler, quoi ne pas faire. « Je ne
suis pas très préparée, admet-elle, mais
ce sera très intense et c’est ce que je
recherche. »

Tout comme Karine, plusieurs 
jeunes veulent une dose d’adrénaline,
comme si l’aide humanitaire était un
sport extrême. Or, un travailleur hu-
manitaire malade, blessé, séquestré ou
rapatrié n’est d’aucune utilité. « Pour
prétendre à l’efficacité, il faut que notre
propre santé et sécurité reste au cœur
de nos préoccupations », soutient Ginette
Archambault. Le journaliste indépen-
dant André Lachance nuance : « Si tu
pars avec juste l’idée de ta sécurité, tu
ne fais rien, tu restes ici, c’est évident. »
N’empêche, il admet qu’il faut quand
même s’en préoccuper, surtout dans 
un contexte où la sécurité se détériore
à la vitesse grand V. Où des gamins de
12 ou 14 ans à peine, ivres de colère,
déterminés à venger qui leur père qui
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leur frère, brandissent des armes puis-
santes et tirent dans le tas.

Partir sans préparation, c’est jouer
avec le feu, c’est aussi nuire sans le
vouloir à ceux qui ont été formés. Plu-
sieurs personnes ont pris l’avion pour
aller aider au plus vite les victimes 
du tsunami asiatique. « Arrivées sur
place, sans structure, sans organisa-
tion, et faute d’hôtels, de restaurants 
— tout ayant été détruit —, elles ont
été contraintes de frapper à notre 
porte pour trouver abri et nourriture 
et leur cas s’est ajouté à celui de ceux 
que nous devions aider », se souvient
Ginette Archambault.

Plus que jamais, travailleurs huma-
nitaires et journalistes ont besoin du
secours logistique et financier d’une 
organisation qui les prépare et les en-
cadre solidement. Y aller par ses pro-
pres moyens et sans autre préparation
qu’une dose de bonne volonté est une
aventure très risquée par les temps qui
courent. Comment se préparer, si l’on
ne fait pas partie d’une grande organi-
sation? « Lire sur le pays, son histoire,
l’actualité, répond André Lachance, s’in-
former sur une longue période avec des
textes de fond. Demander conseil à des
reporters ou journalistes chevronnés
qui ont séjourné dans la contrée. On a
des ordinateurs, donc aucune excuse
pour ne pas être informé, note-t-il. 
D’autant qu’en tant que Blancs dans un 
pays comme Haïti, par exemple, nous
sommes une minorité très visible, et

malheureusement perçus par certains
comme des exploiteurs. En un mot, des
cibles idéales. »

Des associations offrent de l’infor-
mation, des moyens de protection.
Ainsi, l’organisme Reporters sans fron-
tières prête gracieusement des gilets
pare-balles identifiés PRESS aux jour-
nalistes indépendants se rendant en
zone de conflit. Conditions du prêt :
présentation d’un titre de voyage, d’une
pièce d’identité, d’une carte de presse 
et dépôt d’une caution de 900 euros 
(1266$).

À l’heure où un nombre croissant 
de grandes entreprises mettent sur 
pied un programme d’aide visant à per-
mettre à des travailleurs volontaires de
se joindre pendant 15 jours à un orga-
nisme d’aide humanitaire, il est plus
que pertinent de bien faire les choses.
Le meilleur service que l’on puisse 
rendre à ceux qui ont besoin d’aide,
c’est d’abord d’être soi-même suffisam-
ment préparé.

La sécurité selon l’INSI 
L’Institut pour la sécurité dans le jour-
nalisme (INSI), a pour sa part formé
plus de 500 journalistes de tous les
coins du monde depuis sa création, il y
a deux ans. À l’intention des travail-
leurs des médias dans le monde, l’Ins-
titut a aussi publié un code de sécurité,
dont voici un aperçu. Plusieurs règles 
peuvent s’appliquer aux travailleurs hu-
manitaires et aux jeunes qui décident 
de partir à l’étranger.

Dans les généralités, le document
rappelle que tout ce qui accentue la sé-
curité doit être favorisé : programmes
de sécurité, signatures d’accords, dif-
fusion élargie de l’information, assu-
rances, bonnes pratiques de l’entreprise

qui fournit formation et matériel sur 
le terrain. La sécurité passe toujours
avant les avantages concurrentiels.
Seuls des reporters expérimentés iront
en zone de guerre et jamais une carrière
ne doit être affectée en cas de refus de
mission dangereuse. Obligation sera
faite aux employeurs d’informer correc-
tement leurs journalistes, de leur four-
nir le matériel et les mesures de sécurité
médicales appropriés, même pour leurs
pigistes. L’assurance est pour tous : au-
cune discrimination entre personnel
permanent et pigistes. Les directeurs
doivent être formés pour diagnostiquer
un choc post-traumatique. PT

L’incontournable détour 
par la clinique

Les Cliniques du voyageur abondent. 
Il est indispensable d’y aller suffisam-
ment à l’avance pour recevoir les 
conseils et tous les vaccins nécessaires
selon la destination. Idéalement, il
faut commencer la vaccination un
mois et demi avant le départ et
compter de deux à trois semaines
pour obtenir rendez-vous.
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Pour en savoir plus

www.newssafety.com
Reporters sans frontières

Association des journalistes professionnels

Fédération internationale des journalistes

« Journaliste, correspondant de guerre,
les risques du métier », Prévention au 
travail, mars-avril 1997, p. 36.

« Sympathie pour le diable », Paul
Marchand, éditions Florent Massot.

La Croix-Rouge, jadis intouchable,

doit parfois se résigner à fuir 

certains lieux et à évacuer son

personnel en catastrophe. La

photo montre un convoi d’aide

humanitaire au Darfour–Soudan.

Déploiement de soldats après 

une explosion survenue tout près 

de l’immeuble abritant les locaux 

de la Croix-Rouge à Bagdad.



Dimanche, 25 février 2007, quatre
heures du matin. L’air est givré. Des
techniciens s’affairent. Leurs cafés fu-
mants font des nuages blancs qui se 
découpent dans le noir. Ils installent 
les mille et un accessoires que nécessite
le tournage, tandis qu’une autre équipe
construit une plateforme de bois pour
assurer des déplacements de caméra 
en douceur.

Plus tard, au petit matin, en même
temps que s’étire et bâille un beau 
soleil, concepteurs et comédiens ar-
rivent. Une cinquantaine de personnes
piétinent dans tous les sens un terrain
boueux occupé par des roulottes, des
commutateurs, des tas de briques, de
planches et de câbles électriques qui
serpentent partout.

Le centre d’intérêt de tout ce branle-
bas? Un échafaudage de quatre étages
plaqué contre la façade d’un immeuble
d’une huitaine d’étages en construc-
tion. C’est sur cet échafaudage sécuri-
taire que se déroulera toute la journée
de tournage.

Depuis six ans, les publicités télé-
visées de la CSST montraient de 
spectaculaires accidents. Or, la pub 
de 30 secondes qui se tourne aujour-
d’hui risque de surprendre plus d’un
téléspectateur. Pas de chute mortelle.
Pas de bras avalé par un engrenage. 
Que dalle ! Cette fois, tout a été prévu
pour que l’on se dise : « Aïe ! Un acci-
dent grave est imminent ! » D’autant

qu’on apprend dès le début qu’il s’agit
d’une annonce de la CSST. Mais voilà,
il n’arrive rien. La CSST signe cette 
fois une histoire exemplaire où cha-
cun rentre chez soi en fin de journée
avec tous ses morceaux.

Surprendre
Changement de cap dans le message,
donc? Affirmatif. « Durant la campagne
de l’automne 2006 (bras avalé par un
convoyeur), le public nous a dit que
nous étions allés à la limite du tolé-
rable, que nous frisions le macabre, 
explique Pierre Benoit, directeur des
communications de la CSST. D’une 
certaine façon, comme au cinéma, les
téléspectateurs finissent par s’accou-
tumer à des scènes horribles. La ligne
est très mince entre le moment où 
l’argument dramatique fait effet et 
celui où les spectateurs n’y croient 
plus. Le temps était donc venu d’éla-
borer un message différent, capable 
de surprendre et de livrer un message
de prévention. »
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La nouvelle 
Silence, on tourne !

Par   Guy Sabourin

Des centaines
d’heures de 

travail, des dizaines 
de réunions, autant

de vérifications ont
été nécessaires avant le 

jour prévu du tournage.
À l’intention de ses lecteurs,
Prévention au travail y avait
délégué un journaliste et
un photographe. Bienvenue
sur le plateau…



Mettre les bouchées doubles
La réalisation du message a été confiée
à une boîte de production. C’est la 
Fabrique d’images qui a été retenue.
Aux commandes comme réalisateur,
Pierre Dalpé, qui en est à sa deuxième
collaboration pour une pub télévisuelle
de la CSST.

« Aujourd’hui, notre principal défi,
c’est la rapidité, signale-t-il juste avant

la pause repas. Nous tra-
vaillons en éclairage na-
turel et, à ce temps-ci de
l’année, les journées sont
courtes ! Nous avons huit
heures pour faire ce qui
nous en prendrait nor-
malement 16. Deux fois
moins de temps, donc,
pour un tournage quand
même assez complexe.
Nous avons beaucoup de
gros appareils à manipu-
ler, parfois à 15 mètres 
(50 pieds) dans les airs, au
bout d’une grue. Il nous
faut aller chercher des an-
gles inusités, ce qui signifie
beaucoup de mécanique 
et d’effectifs. Jusqu’ici — il
est midi moins dix — tout
se passe bien. »

Il faut dire que la jour-
née a été très soigneuse-
ment planifiée. Une équipe,

dont faisait partie Josée Auclair et les
inspecteurs Louis Verville et Pierre-Luc
Labelle, ont parcouru les quartiers de
Montréal pendant quelques jours, à la
recherche du chantier idéal. Le message
entend illustrer la prévention sur un 
petit chantier. Mais sur la douzaine
qu’ils ont visités, c’est un très gros qui
a finalement été retenu, à l’angle des
rues Christophe-Colomb et Raymond-
Pelletier. Parce que, entre autres choses,
la portion de façade où s’étale l’échafau-
dage pour le tournage, orientée plein
sud, reçoit le soleil durant toute la 
journée. Il fallait aussi suffisamment 
de dégagement autour des murs pour
permettre à l’équipe technique d’ins-
taller tout son matériel cinématogra-
phique. « Il est très difficile de trouver
ces conditions sur un petit chantier, sou-
vent coincé entre deux immeubles », 
reconnaît Josée Auclair.

Pause repas. Une pièce encore en 
béton aux fenêtres recouvertes de poly-
thène, chauffée par de gros appareils
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à la haute direction et au 
conseil d’administration. »

C’est Carl Coppens,
concepteur chez BCP, qui
a finalement trouvé l’idée
après y avoir réfléchi une
dizaine de jours. « Nous
avons convenu de créer
une tension dramatique
en mettant le téléspecta-
teur sur une fausse piste,
déclare-t-il pendant une
pause, durant le tournage.
La stratégie retenue :
jouer le suspense avec
des effets de caméras, des
prises de vue en hauteur,
des grands angles. »

Une fois la stratégie
bien arrêtée, l’idée a en-
suite été scénarisée sous
forme de bande dessi-
née, puis soumise à un
groupe de discussion qui
l’a appréciée.

pub télé de la CSST
Tout a commencé il y a un an et

demi, lors de rencontres auxquelles par-
ticipait Josée Auclair, conseillère à la
Direction des communications. « Pour
notre troisième campagne construc-
tion, nous voulions exploiter un angle
plus positif, souligne-t-elle. Il a fallu 
travailler fort pour trouver l’émotion
juste, qui laisse croire au téléspectateur
qu’un accident va survenir. »

En novembre 2006, la CSST fait 
appel à l’agence BCP. Les concepteurs
commencent à réfléchir. La Commis-
sion veut un message positif, mais non
dénué d’effet dramatique pour autant.
L’agence soumet trois idées. « Nous
avons retenu le scénario qui tourne 
autour de l’idée du rien, de l’absence
d’accident, précise Pierre Benoit. Bien
sûr, il a fallu faire accepter cette idée 



électriques, fait office de salle à manger
pour l’équipe de tournage.

L’échafaudage sur lequel toutes les
scènes sont tournées a bien entendu 
été choisi avec soin. « Nous avons tra-
vaillé en collaboration avec un membre
de l’Association des entrepreneurs en
maçonnerie pour en dénicher un qui
réponde à nos standards et qui reflète
bien la réalité du milieu », précise
Pierre Benoit. Muni d’un escalier à
rampe et de garde-corps, il évite d’avoir
à s’attacher avec harnais et câble, ce 
qui aurait nui considérablement au
déroulement du tournage.

L’échafaudage a été installé deux
jours auparavant et rivé à l’immeuble
sous les yeux vigilants des inspecteurs
Jean-Pierre Chevrier et Pierre-Luc Labelle,
également sur place lors du tournage
pour assurer la sécurité de la centaine
de travailleurs présents. La veille, un
autre collègue, Pierre Bouchard, ingé-
nieur à la Direction de la prévention-
inspection, a aussi passé les lieux en 
revue. Lui et ses collègues ont constaté
qu’il manquait des garde-corps au bout

des escaliers. Évidemment, puisqu’il
s’agit d’une pub de la CSST, tout doit
être absolument dans les règles de l’art
et il serait impensable que survienne un
accident durant le tournage d’une pub
de prévention ! « Nous veillons à ce que
tout se déroule impeccablement et nous
faisons en sorte que ce qu’on voit à
l’écran respecte entièrement les lois et
les règlements qu’applique la CSST »,
note Pierre Benoit.

Il va sans dire que chaque membre
de l’équipe de tournage, le personnel de
la CSST, votre humble serviteur et son
collègue photographe portent casque de
sécurité, bottes à semelle et embout
d’acier et se déplacent avec prudence.

Pendant qu’à l’extérieur les inspec-
teurs scrutent la sécurité sur l’écha-
faudage et aux environs, dans l’une des
roulottes, une autre équipe de la CSST,
dont fait partie Louis Verville, ingénieur
et inspecteur spécialisé dans les chutes
de hauteur, regarde le tournage en 
direct sur un écran de télévision. « Nous

analysons les plans du tournage image
par image pour nous assurer qu’ils sont
à la fois sûrs et conformes au scéna-
rio », précise Hélène Saint-Pierre, chef
du service des Stratégies de communi-
cation à la Direction des communica-
tions de la Commission. Et d’ajouter : 
« Nous nous réservons la possibilité 
d’ajuster ce qui pourrait avoir besoin 
de l’être en cours de réalisation. »

Le rôle du travailleur
Le figurant principal, Maxime Allard, 
a appris son rôle le matin même, en 
lisant le scénario. « On me demande
d’avoir l’air le plus naturel possible 
pendant que je fais semblant de tra-
vailler, sans sourire, sans avoir l’air 
malhabile, raconte-t-il. Je n’ai pas de
texte. Je dois faire des gestes très courts,
de trois à cinq secondes chacun, des
mouvements qui, à première vue, pré-
sentent un danger potentiel. Dans les
faits, ces gestes ne sont pas dangereux
pour moi. C’est plutôt la caméra qui
suggère le danger. Moi et l’équipe, on
travaille en sécurité. »

La planification du tournage a été 
si bien fignolée qu’il n’y a eu prati-
quement aucun écart durant le tour-
nage entre ce qui a été prévu et ce qui
a été fait.

Un dernier trucage
En fin de journée, alors que le soleil 
décline, il ne reste qu’une séquence à
filmer. Les câbles électriques qui, dans
le scénario, menacent d’électrocuter les
travailleurs, sont filmés à l’éclairage 
artificiel. Une scène arrangée « avec le
gars des vues », les câbles en question
n’étant même pas branchés et ayant été
installés et filmés au sol sur un mini
poteau, puis ajoutés dans le ciel lors du
montage… « Finalement, tout ce que
nous faisons aujourd’hui est vraiment
très proche de ce qui a été déterminé au
départ », se réjouit Carl Coppens.

Cette publicité a coûté un million 
de dollars. Les trois quarts du budget
ont servi à l’achat de temps d’antenne
chez les quatre grandes têtes de réseau
et les réseaux spécialisés. Et le dernier
quart à payer la production, y compris
la journée de tournage.

Dix-huit heures. Les projecteurs
s’éteignent et chacun rentre chez soi 
au terme d’une longue journée de tour-
nage. Par chance, l’hiver a consenti à 
offrir un avant-goût du printemps. En
février, ça aurait pu être pire… PT
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L’équipe de la CSST qui a assisté au tournage. De gauche à droite, Serge

Fradette, conseiller en communication, Daniel Legault, chef du Service

des moyens de communication, Josée Auclair, conseillère en communi-

cation, Louis Verville, inspecteur, Hélène Saint-Pierre, chef du Service

des stratégies de communication, Pierre Benoit, directeur des communi-

cations, Jean-Pierre Chevrier et Pierre-Luc Labelle, tous deux inspecteurs.
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55 ou 65 ?
Une récente enquête américaine publiée dans le British 
Medical Journal révèle un fait plutôt surprenant. Les per-
sonnes qui décident de prendre leur retraite à l’âge de 55 ans
meurent plus jeunes que leurs collègues qui quittent le travail
plus tardivement, à 65 ans ou après, et ce, quels que soient
leur position hiérarchique ou leur sexe. Le fameux slogan 
« Liberté 55 » en prend encore une fois pour son grade…  
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Les docs du Centre de doc !
Au 4e étage du 1199, rue De Bleury à Montréal, du lundi au
vendredi, 14 employés s’affairent à l’intérieur d’un haut lieu
du savoir, le Centre de documentation de la CSST. À chaque
instant, ces spécialistes sont prêts à répondre, par courriel,
par téléphone ou en personne, aux demandes de recherche
du public en matière de santé et de sécurité du travail (sst)
et à sélectionner, parmi les 150 000 notices que compte la
banque du Centre, les documents les plus pertinents. Une
fois choisis, livres, documents audiovisuels, documents élec-
troniques, articles de périodiques, textes juridiques, normes,
brochures, etc., les documents peuvent être consultés sur
place ou prêtés gratuitement et ils peuvent même être
adressés au demandeur par service de messagerie. C’est
ainsi que l’une des plus importantes banques de données
axées sur la sst en Amérique du Nord devient accessible à
ceux qui s’intéressent à ce vaste sujet. Le Centre de docu-
mentation de la CSST acquiert en effet tout ce qui est 
publié en cette matière dans le monde, en français ou en
anglais. Et c’est sans compter les documents audiovisuels.
Là encore, l’audiovidéothèque du Centre achète tout ce qui
est produit ou presque, en français ou en anglais, par divers
organismes du pays ainsi que des États-Unis et d’Europe.

Une grande partie des documents peut désormais être
localisée ou même consultée directement dans Internet. Le
catalogue du Centre est en effet disponible en ligne depuis
sa page d’accueil. En faisant une recherche, on peut accéder
à la liste des résultats et finalement sélectionner une notice
pour avoir accès aux documents souhaités. Il en va ainsi, 
par exemple, de tous les rapports d’enquête publiés par la
CSST. Bref, un simple clic et l’univers de la sst vous ouvre
ses portes. Service de référence de 8 h 30 à 16 h 30, tous les
jours. Tél. 514 906-3760 ou 1 888 873-3160. Catalogue en
ligne : http://centredoc.csst.qc.ca.

Réal Bisson, président du conseil d’adminis-

tration et chef de la direction de la CSST par

intérim, à l’ouverture du Gala provincial des

Prix innovation en santé et sécurité du travail.
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Prix innovation de la CSST
Cuvée 2006
Le 23 avril dernier, au cours d’un prestigieux gala 
qui s’est déroulé à Québec, la CSST a remis des 
prix à des entreprises dont les travailleurs et l’em-
ployeur ont trouvé ensemble des solutions simples 
et ingénieuses pour prévenir les lésions profession-
nelles. Voici la liste des entreprises gagnantes.

Les trois grands lauréats
• Catégorie PME : R. S. R Environnement (Longueuil)

• Catégorie Grandes entreprises : Les industries Dorel
(Montréal)

• Catégorie Organismes publics : Ville de Trois-Rivières,
Usine de traitement d’eau (Mauricie et Centre-du-
Québec)

Les six mentions d’excellence
• Catégorie PME : Venmar Ventilation (H. D. H.)

(Mauricie et Centre-du-Québec) ; Les Sous-tapis Dura
(Montréal)

• Catégorie Grandes entreprises : Waterville TG (Estrie) ;
La Compagnie Abitibi-Consolidated du Canada, Forêt
Saint-Thomas (Saguenay–Lac-Saint-Jean)

• Catégorie Organismes publics : Ville de Montréal, 
Direction du matériel roulant et des ateliers (Montréal) ;
Ville de Saint-Gabriel (Lanaudière)

Les innovations de ces entreprises feront l’objet de re-
portages dans les prochains numéros du magazine.
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[Prévention au travail]
Quand on regarde le nombre de
conflits violents, armés ou pas,
qui secouent la planète, on est 
en droit de se demander si le rôle
des humanitaires n’est pas devenu
plus exigeant et surtout plus
complexe qu’avant et pas seulement
du point de vue de la sécurité ?

[Dr Jérôme Larché] Vous avez
raison. La chute du Mur de Berlin en
1989 et les attentats du 11 septembre
2001 ont accentué l’impression que
nous sommes entrés dans une ère de
conflits bien différents de ceux qui exis-
taient à la naissance de Médecins du
Monde, il y a 25 ans. Cette perception

peut constituer une cible. On parle alors
de soft target.

[PT] Cela signifie donc qu’un
décryptage du mot « sécurité »
s’impose ? Comment regarder
autrement la situation ?

[JL] On peut d’abord distinguer une
grille de lecture de type anglo-saxonne
(tendance onusienne), d’esprit normatif
qui privilégie l’usage de la dissuasion
avec ses aspects militaires, comme par
exemple les escortes armées, et logis-
tiques comme l’utilisation de matériel
perfectionné de télécommunication, 
d’éclairage, etc., établissant une procé-
dure formelle et stricte de sécurité, et as-
surant une formation au personnel des
missions et des sièges des associations.

[PT] Comme…

[JL] Comme la participation à des
formations avant le départ, adaptées à
ces nouvelles exigences. Une fois sur le
terrain, le respect des règles de sécurité,
formalisées dans des guides réactua-
lisés. Et au retour, un débriefing systé-
matique associé si nécessaire à une
prise en charge psychologique. Ces as-
pects opérationnels systématiques ont
été mis en place à Médecins du Monde.

[PT] Mais il y a une autre
grille à utiliser ?

[JL] Oui, il existe effectivement une
autre approche, moins normative, qui
consiste à analyser avec justesse, dans
une dynamique de réseaux, la situation
locale et les enjeux qui s’y rapportent,
afin d’en avoir la meilleure compré-
hension possible, et de pouvoir ainsi
adapter les programmes et les com-
portements, favorisant du même coup
une attitude proactive plutôt que réac-
tive. Il me paraît évident que l’amé-
lioration des outils d’analyse et des 

46 Prévention au travail Été 2007

Perspectives

Le Dr Jérôme Larché,
membre du conseil
d’administration 
de Médecins du Monde
(MDM), coordonnateur
du secteur « sécurité 
des missions » de MDM 
et responsable de 
la mission Darfour-
Soudan, propose une
lecture transcendante 
de la sécurité des
humanitaires. Il a écrit
sur la question et 
a accepté que nous
fassions un découpage
de ses propos, qu’il 
a pu lire, approuver 
et enrichir.

est également associée à des modi-
fications durables dans la sphère hu-
manitaire. La nature et l’origine de ces
conflits se sont également modifiées.
Ainsi, l’accès à des territoires contigus
et la captation de ressources naturelles
telles l’eau, le bois, les terres de pâtu-
rage, voire le pétrole, sont devenus des
enjeux majeurs. Parallèlement à ces
causes pragmatiques, une « idéologisa-
tion » ethnique et religieuse de la haine
de l’autre a été orchestrée par différents
protagonistes, aboutissant à des mas-
sacres de voisinage, à une fragmen-
tation de sociétés déjà fragilisées et à 
une altération durable de leurs capa-
cités endogènes de reconstruction.

[PT] Est-on en mesure de
quantifier le danger auquel les
travailleurs humanitaires sont
exposés ?

[JL] La responsabilité de sécurité 
incombant à chaque organisation non
gouvernementale (ONG) impose plus
que jamais une lecture pertinente des
déterminants en présence. Afin de com-
prendre et de quantifier ce phénomène,
une étude a été menée, fondée sur 
l’analyse de 382 décès de travailleurs
humanitaires survenus entre 1985 et
19981. Les actes de violence intention-
nelle seraient à l’origine de 68 % des
décès. Il s’agit plutôt d’hommes (90%),
souvent expérimentés (âge moyen légè-
rement inférieur à 40 ans), dont le 
décès survient, pour un tiers des cas,
dans les trois premiers mois de la mis-
sion. L’assassinat délibéré de plusieurs
travailleurs humanitaires, que ce soit en
République démocratique du Congo, 
au Rwanda, en Tchétchénie ou en Irak,
révèle à quel point l’emblème des ONG
ou des organismes internationaux hu-
manitaires n’est plus protecteur, mais

1. Sheik M. et al. British Medical Journal 2000 ;
321 : 166-168.

Sécurité des travailleurs
Acceptation et culture 
de « l’autre »



capacités d’anticipation de zones et 
de situations critiques — conflits ré-
gionaux, catastrophes écologiques,
épidémies, etc. —, est nécessaire.

[PT] Donc, la notion de sécu-
rité des travailleurs humanitaires,
y compris des médecins et autres
professionnels de la santé, ne
peut plus être uniquement envi-
sagée en fonction de son mode
opérationnel ?

[JL] Si nous voulons que l’action de
Médecins du Monde, « soigner et té-
moigner », se poursuive dans cet envi-
ronnement conflictuel, la sécurité ne
peut plus en effet être considérée uni-
quement selon son mode opérationnel.
Le sujet est politique, sociologique. Il
pose la question de la spécificité de 
l’action humanitaire indépendante et 
de la façon dont elle affirme son iden-
tité propre face aux autres acteurs. Du
Soudan à la Colombie, de la République
du Congo à la Tchétchénie, des millions

de personnes continuent d’être tuées,
blessées, violées, torturées ou sont 
contraintes de fuir. Pour ces popula-
tions de réfugiés ou de déplacés, les 
enjeux de protection liés aux violations
des droits de l’homme et du droit in-
ternational humanitaire deviennent
considérables, et plus encore dans des
contextes de crises oubliées.

[PT] En raison de leur mission,
les travailleurs humanitaires, 
y compris les médecins, sont aux
premières loges. Ils font face 
à des problèmes de santé et de 
sécurité, certes, mais il y a plus
encore…

[JL] En raison de leur présence sur
le terrain, les ONG humanitaires, et 
tout particulièrement les ONG médi-
cales, sont en contact direct avec les 
victimes de génocide, de crimes contre
l’humanité et de crimes de guerre, 
mais aussi avec les responsables de 
ces actes. Comment concilier alors la 

sécurité des équipes sur le terrain et la
protection des populations touchées ?
Un débat de fond, éthique et opéra-
tionnel, s’impose.

[PT] Que proposez-vous ?

[JL] Il ne faut pas s’enfermer dans
une problématique de sécurité sécuri-
taire, mais au contraire, décloisonner 
la sécurité en termes de perception, 
de protection, d’acceptation et de dé-
marche participative des populations 
locales, de contextualisation dynamique
des programmes, de vigilance constante
associée à une grande flexibilité. Et
pour Médecins du Monde, l’organisme
dont je fais partie, à l’intégrer pleine-
ment à sa culture identitaire. En résu-
mé, il nous faut privilégier la relation 
à l’autre et refuser les stratégies nor-
matives. Dans ce champ humanitaire 
si complexe, aux acteurs multiples, l’en-
jeu de la sécurité est également celui 
de la survie d’un espace humanitaire 
indépendant, d’une action médicale de
proximité et d’une capacité conservée
de témoignage.

[PT] Si l’on persiste à s’en
tenir à la seule sécurité sécuri-
taire, il y aura des conséquences
pour les ONG ?

[JL] En effet, il s’agit de s’ouvrir au
monde et non de se fermer. La situa-
tion en Irak, où quasiment plus au-
cune ONG occidentale ne travaille, et 
où Margaret Hassan, de l’organisation
CARE, a trouvé la mort en novembre
2004, malgré des mesures de sécurité
physiques significatives (notamment
des gardes armés), montre bien les li-
mites du concept de sécurité sécuritaire.
D’autres terrains, comme la Tchétchénie,
sont un peu plus accessibles, mais ils
nécessitent un vrai travail de réseau
préalable, et parfois du remote control,
c’est-à-dire du pilotage à distance de 
la mission. Encore une fois, notre fa-
culté à comprendre et à analyser notre
environnement est de première impor-
tance pour la survie d’un espace huma-
nitaire indépendant. PT

Monique Legault Faucher
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humanitaires

Le Dr Jérôme Larché, photographié par un membre de la mission, dans

les montagnes du Jebel Marra, en zone rebelle SLA (Armée de libération

du Soudan), pendant un programme de cliniques mobiles.






